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LA TRIBUNE LYONNAISE
Société anonyme au capital de SO.OOO francs

Messieurs les Actionnaires sont convo-

qués en Assemblée générale extraordi-

naire à Lyon, rue Sainte-Catherine, 13, '

le lundi 11 juin, à sept heures du soir.

ORDRE DU JOUR

Projet de fusion de la Société avec le (
Courrier du Commerce

En cas d'acceptation de ce projet, lec- j

ture des nouveaux statuts etpouvoirs, soit j

au conseil d'administration, soit à une i

commission^. - —— '

Les administrateurs,

POULARD, JACQUEMETTON aine, LACARELLE,
BONNARD et GoUTTENOIRE.

AVIS AUX ACTIONNAIRES
L'importance^et l'urgence des ré-

solutions à prendre décideront sans

doute MM. les Actionnaires à se

rendre nombreux à cette Assemblée

générale extraordinaire, ou à en-

voyer leur pouvoir en bonne et

« due forme (sans le dater). Car si la j

moitié du capital social n'était point (

représentée à cette réunion, il y au- (

rait lieu de procéder à une nouvelle <

convocation, ce qui entraînerait de (

nouveaux frais et un retard de plus s

de quinze jours.

Le Conseil d'administration ose c

donc compter sur l'exactitude et la
i

bonne volonté de tous. J
i
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LE VOLONTARIAT ,

Ce que nous avons demandé, c'est l'égalité

du devoir et du dévouement, sans restriction

pour personne, devant la patrie en danger ;

c'est l'égalité du sang répandu sur le champ

d« bataille dans l'égalité du sacrifice et des

luttes héroïques; mais c'est aussi l'égalité dans

les conditions de préparation et d'instruc-

tion militaires, comme dans les facilités (
d'abréger la durée delà présence réelle sous l

les drapeaux. Personne n'est exempt du I

service, tout le monde peut en racheter une c

partie par sa conduite, par son travail et par

ses aptitudes. :
Voilà le principe. Nous ne voulons plus de c

la prime de quinze cent francs qui constitue '<

un privilège et nous refusons toute faveur ]

qui ne se dispenserait pas de la même manière '

sur tous les enfants de" la France. Nous (
sommes pour l'égalité complète et univer- i

selle contre toutes les restrictions de la for- 1

tune et de la caste. '

Et sous ces réserves essentiellement dé-

mocratiques, nous permettra-t-on d'achever (
notre démonstration que la France a besoin, i

non seulement de soldats, mais de travail- l

leurs dévoués et distingués dans toutes les ]

sphères de son activité ? Il lui faut des négo- ]

ciants, des industriels, des agronomes, des [

professeurs, des artistes, des avocats; mais i

ces carrières ne sont-elles point désormais <

ouvertes à toutes les énergies intellectuelles, ]

sans distinction de riche ou de pauvre, d'ou-

vriers ou de capitalistes! A chacun de gran-

dir par ses efforts et sa persévérance. Où

quelqu'un de nous ne peut-il pas prétendre |

aujourd'hui, s'il est armé d'une généreuse 

volonté — qui tourne ou brise les obstacles?

Les écoles sont accessibles à tous ; on met
a la portée de tous les exercices de tir et de

Marche, la théorie et la pratique des ma-

nœuvres. Appelons donc tout le monde às'é-

wer et que le niveau de l'égalité, au lieu
d
 être posé sur le sol de l'ignorance, devienne
e
 portique du temple nouveau où les géné-

ratirns doivent se hâter de pénétrer— car
es y Couveront la science, le bien-être, la

moralité et le civisme.

Ne serait-elle pas profondément juste et j

progressive, humanitaire et nationale, une

loi par laquelle chacun de ceux qui se se-

raient suffisamment initiés au métier des

" armes, serait, à certaines conditions, éga-

- les pour tous, autorisé à ne faire qu'un an

', de service militaire, à charge par eux de se

distinguer par leur tenue et leur régularité,

sous peine de perdre tous les bénéfices de

leur premier concours. Si on a à se plaindre

d'eux, ils continueront à rester à la caserne

et dans les camps pendant une certaine pé-

- riode ^d'années proportionnée à leur indi- j
t gnité. De cette façon, on pourrait maintenir (

e sans crainte la durée normale du service à ,

quatre ou cinq ans, et susciter l'émulation*" ~i

de tous pour n'être soumis qu'au régime d'un

an. Ce qui n'empêcherait pour ceux-ci d'é- 

tre toujours prêts à voler aux frontières, j

pour repousser une invasion ou défendre ]

notre indépendance. '

Seraient autorisés à ne faire qu'nn an ]

ceux qui sortiraient des hautes écoles tech-

niques, telles que celles d'industrie patronées s
- par les Chambres des Arts et Manufactures, )

s telles que celles de Commerce et de Banque 1

5 patronées par les Chambres de Commerce, J

5 telles que celles d'agronomie patronées par

les Sociétés nationales d'agriculture, telles c
que les Ecoles supérieures de pharmacie, (

les Ecoles normales, les Facultés de l'Etat, t

l'Ecole centrale des arts et manufactures, '
u J

etc., etc. La loi les déterminerait. Il est bien

" entendu que l'enseignement serait soumis à j

î des inspecteurs spéciaux du gouvernement, c

Î et que. les examens de sortie auraient lieu i

5 sous le contrôle de l'Etat.

Nous voulons sauvegarder les forces vives

, de la France, les réserves libérales de y

l'avenir, de notre grandeur et de notre pros- i

périté : c'est à l'Etat de s'assurer que ses c

intentions sont bien comprises et bien appli- ,

' quées. (

Sous ce régime, comme la République r

s'affirmerait! comme toute la France la -

bénirait 1 î
i A. H. I
; ^_ c

; RÉCLAMATIONS l
t é

5 Abattoir de Perrache c

Voici quelques semaines que force nous n

5 est de revenir sans cesse sur l'état, pitoya- s

i ble où se trouve le pavé de l'abattoir de
L Perrache. Ce ne sont plus fde simples défon- ' ;

5 céments ou des flaques légères, ce sont des °
„ effondrements, des trous à travers lesquels a

il est impossible aux gens, aux bêtes et aux e

voitures de circuler sans les plus grands s

3 dangers. La Ville perçoit 130,000 francs par e

3 an de la Compagnie concessionnaire des v

„ marchés et abattoirs. Ne pourrait-on pas em- c

ployer une partie de cette somme à apporter *?
quelque prompt remède à un tel délabrement *'

3 qui menace de devenir bientôt irréparable? F
- Si on ne refait point le pavé de fond en com- e

- ble, ce qui deviendra une urgente nécessité à 8
bref délai ; ne pourrait-on point combler les "
excavations où chevaux et voitures risquent e

vingt fois par jour de se briser ou de s'abat- e

r tre? On s'occupe de la halle aux moutons F
, au marché de Vaise, ne pourrait-on pas son-

ger un peu aux cours de l'abattoir de Per- r

s
 rache ? Les plus prévenus contre nous recon- e

naîtront avec nous qu'il est indispensable de ^
le faire. Qu'ils y jettent un coup d'œil et ils *

s donneront immédiatement des ordres dans r

s ce sens ; il n'est point permis à un proprié-
s taire de laisser loger dans un tel taudis des r

locataires qui le payent grassement. I
 i

Nos bestiaux
— c

^ On sait avec quelle insistance nous avons
pesé auprès de l'Etat et auprès de la Compa-
gnie P.-L.-M, pour obtenir à la gare de

e Vaise de nouveaux quais de débarquement, -,
? plus étendus, plus commodes, plus faciles à \
t aborder, moins dangereux pour la circulation (
e du bétail et permettant plus de promptitude

dans le travail. On sait que nous avons re- ,
gardé tous les changements qui nous ont été .
proposés jusqu'à ce jour comme insuffisants ,

u et illusoires ; et c'est pour cela que nous ,

e avons demandé avec une persévérante éner- ,

:_ gie, la création d'une gare aux bestiaux à ,

r
 proximité même du marché central. Nous en ,

, avons indiqué le terrain, les facilités d'éia- j
blissement et les services sans nombre que
tout le commerce en retirerait.

t | On sait qu'il a été fait sur ces divers points, :

} , certaines enquêtes dont nous avons rendu
compte et où nous avons produits force ar-
guments en faveur de notre manière de

3 voir. Il nous a été répondu de la façon la
- plus mielleuse et on nous a toujours laissé
i espérer que nos plaintes seraient entendues, ;
3 que satisfaction nous serait donnée. Ne

serait-ce là que de l'eau bénite de cour dont i
' la bureaucratie française n'a point perdu
3 l'habitude d'asperger les solliciteurs ? «Votre
J cause est bonne ; nous en aurons soin ; mais
> nous ne pouvons agir que conformément aux

instructions qui nous régissent : prenez un
peu de patience. Nos résolutions ne seront
que mieux mûries et vous n'aurez qu'à vous
en féliciter ! » Voilà comment on nous 
éconduit de retard en retard, d'attente en "

r -attente, et finalement de refus en refus !
Est-ce vrai, en effet, que le rapport sur

ces diverses questions est terminé et que,
malgré les promesses données, il conclue i
tout à fait à rencontre de nos revendications j

1 les plus légitimes et des intérêts les mieux (
entendus du commerce ? Est-ce vrai que l'on
nous propose aux quais existants de la gare
même de Vaise des modifications telles que,
loin d'être propices, aggraveraient encore la
situation actuelle ? S'il en est ainsi, loin de
nous ces concessions hypocrites, mieux vaut
l'état actuel ! U vaut mieux ne rien accep-

' ter que de subir l'affront de telles proposi- I
tions I

Est-il vrai que ce même rapport, parlant 1
d'un quai qui donnerait sur la rue de la *
Claire, rue large, facile, peu passante, pré- j
tend que cela amènerait une nouvelle com-
munication forcée de plus de 60 mètres avec (
la ligne de tramways ? Celui qui avancerait ]
cette bourde n'aurait pas vu les lieux — car i
il serait convaincu qu'il n'y a pas six mètres
de communicatioa au lieu de soixante. Se- i
rait-ce une faute d'impression ou une erreur (

de plume? s

La question de la gare est urgente. Est-ce .
que la ville do Lyon ne devrait pas ici inter-
venu efficacement, et par ses démarches {
et même, comme Paris l'a fait, par son con- c
cours pécuniaire ? Il s'agit d'un service pu-
blic qui intéresse la prospérité générale et a
le développement des affaires commerciales, s
Oui, la Ville — et la Chambre de commerce *
ne refuserait point d'appuyer ses démarches '
— devrait, pour faire aboutir le projet d'une F
gare spéciale, peser sur l'Etat et sur la !
Compagnie. C'est le moment. Les grandes E
Compagnies et l'Etat sont en train de se lier ..
par des conventions nouvelles où ils se font
réciproquement des concessions : la Ville q
aurait toute chance de voir ses propositions h
écoutées, entendues et admises. c

Oserons-nous y compter? L'avenir du ''
commerce des bestiaux et de l'approvision- s

nement de la Ville est intéressé à la prompte
solution de cette question d'un gare spéciale. u

Il ne faut point que la nécessité inéluc- n
table d'une gare aux bestiaux nous fasse n
oublier les iniquités commises chaque jour
au nom du droit de désinfectage — cette a
éternelle question que le gouvernement tient g
sans relâche à l'étude. Nous avons ici, aux d
environs, une foule de marchands qui, pour 8
venir à Lyon, nous font leurs expéditions en r

chemin de fer, sur des parcours insigni- ?
fiants de 5 à 15 kilomètres. Eh bien ! il leur 3
faut payer trois francs par wagon pour un g
pareil trajet. Est-ce juste ? Est-ce juste, par
exemple, de frapper de trois francs un wa- 1'
gon qui nous amène quelques porcs ou mou- F
tons d'Oullins à Vaise ? Le prix de la viande a
est déjà assez élevé, sans qu'on s'en vienne •
encore l'augmenter par l'incompréhensible n

perception d'un droit incompréhensible. s

Là, encore, l'Etat nous a promis de me-
 c

ner rondement la solution. Il est vrai qu'il Tl
est tenu par une loi . Mais quand une loi est t
vicieuse, on la modifie, on l'abroge, on e
l'abolit par une autre loi. Est-ce que nous t
n'avons pas à Paris deux Chambres de légis-
lateurs qui sont là pour s'occuper un peu de i
nos affaires ? Nous maintenons donc ici l'es- ^
poir d'une prompte résolution conforme à
nos arguments et à la justice ; mais que *
l'Etat se hâte à s'occuper de la politique des (
affaires !

 I
Circulation des viandes. s

N'y aurait-il pas moyen de ne pas entra- (

ver la libre circulation des viandes qui ne
font qu'emprunter le territoire communal
de Lyon ? Un voyageur fait entrer 5. 10, ,

1 15 kilogrammes ou davantage par une gare
ou par l'autre, à l'effet de les réexporter 1

1 avec lui, dans ses malles ou ses bagages, par
1 une autre gare. Il doit, aujourd'hui, en de- "
1 mander l'autorisation, ce qui amène quel-
• quefois des retards fort désagréables. Les
L employés ne pourraient-ils pas être autori- !

1 ses, lors de l'entrée, à percevoir en consi-
- gnation les droits dont ces viandes sont
> frappées, à plomber ou à cacheter les paquets

au moyen d'un nœud ou d'une bande, et à

i remettre un passe-debout au voyageur qui, te
moyennant que les cachets fussent intacts, ai

toucherait au bureau ou à la gare de sortie
le montant de ses déboursés (moins les pe- °|
tits frais pour formalités) ? Ce serait, à cette
époque de grande circulation, rendre service ^
à bien des voyageurs — car, il ne faut point
l'oublier, Lyon est une ville de grand pas- tii
sage.

 —~ ra

Un Contrôleur peu poli. et
de

Nous prévenons un contrôleur des Tram-
ways que nous croyons . avoir déjà ren- di
contré du côté de Villeurbanne et qui ve
était, mercredi, place Léviste, qu'il ait à se an
montrer plus convenable vis-à-vis des per- co

sonnes à qui la Compagnie a bien voulu ac- m

corder des cartes. Les permissionnaires ont
droit aux mêmes égards que les autres voya-

 e
„

geurs et chacun sait que la Compagnie exige p,
de ses employés la plus grande politesse dans ra
l'accomplissement de leurs devoirs, ce dont
le public la remercie et le lui prouve bien, le;
Ce novice a demandé pardon : on lui par- ra
donne ; mais qu'il ne recommence plus. Pe
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La Régie prise au piège q
e

v
 ni

Le tribunal correctionnel de la Seine vient de ?
faire une bien mauvaise farce à la Régie. .

Cette administration, étant infaillible, n'a
pas, bien entendu, à se préoccuper de la loi, ' c

faite seulement pour les humbles mortels, sou?
mis à l'erreur ; aussi a-t-elle l'heureuse habi-
tude de s'en moquer agréablement.

Si, comme cela arrive le plus souvent, la loi ,.
est défavorable à l'assujetti et favorable à la '
Régie, celle-ci pousse la générosité jusqu'à en
faire l'application à son profit personnel-

Si, au contraire, par hasard, la loi est favo-
rable à l'assiijetti et défavorable à la Régie,
celle-ci s'emprr;sse de la répudier, avec une (
sainte indignation.

Or donc, il existe de par le monde une loi du
15 juin 1835 dont l'article unique, porte que,
en matières de contributions indirectes, l'action
est prescrite si l'assignation n'est pas donnée
dans les trois mois de la date du procès-verbid. ai

On se demande où le législateur pouvait j}é
avoir l'esprit, lorsqu'il a édicté cette disposition a

subversive de to-it ordre social. Comment ! la
 a

Régie a sous ses ordres une armée d'agents dont „e
l'unique fonction est de surveiller l'assujetti ; qV
ces employés ont le droit d'entrer à chaque
instant chez lui pour faire de^ vérifications et se po
trouvent par suite à même de constater, d'une P°
manière certaine, les fraudes qui peuvent se
produire. 1u

Le procès -verbal, une fuis dressé, fait foi jus- ^
0

qu'à inscription de faux, il garantit à la Régie
le succès de toute poursuite exercée par elle et en
c'est dans de telles conditions que le législateur eu
lui laisse seulement un délai de trois mois pour '
savoir si elle donnera suite au procès verbal Pa,
dressé en son nom I

La Régie a pensé qu'elle ne pouvait subir P°
une telle iniquité et voici le moyen, essentielle-
ment ingénieux, qu'elle a trouvé pour contour-
ner la loi : j

Elle lance, dans le délai de trois mois, une
assignation donnée par les employés ; cette assi-
gnation est nulle, car pour être valable, elle
devrait être signifiée par huissier ; la Régie se J
garde donc bien de la déférer au tribunal cor- vol
rectionnel, mais elle trouve ainsi ou du moins .
elle croyait avoir trouvé le moyen d'interrompre
la prescription, ce qui lui laissait un délai de A.Î
3 ans pour lancer l'assignation définitive et ré- me
gahère. tai

Ce système présentait tout avantage pour pa
l'administration ; celle-ci avait le plaisir de voir rie
l'assujetti perdre son temps pendant toute une . -1

audience à attendre l'affaire qui ne devait pas 1°^
être appelée, le prévenu restait toujours sous la 1 \
menace d'un procès ; il tremblait devant sa puis- [m
santé ennemie et se trouvait arrêté dans Fac- pri
complissement de ses opérations commerciales, tai

Mais voilà qu'un beau jour un assujetti, plus
malin que les autres, se présente devant le tri- s^
bunal et, armé de l'assignation donnée par les ^'j 1

employés, requiert un jugement par défaut con- d J

tre la Régie, qui ne comparaît pas. ^
Le tribunal n'a pu refuser de prononcer le c0

jugement demandé et la Régie s'est empressée Eei
d'y former opposition.

Mais, hélas ! tout n'est pas rose en ce monde dé
et, malgré l'habileté de son avocat, la Régie a Ie
vu repousser son opposition par un jugement en av
date du 28 avril 1883. do

Ce jugement, rendu sous la présidence d«
M. Martin-Sazean et conformément aux conclu- tes
sions de M. le substitut Thibierge, est ainsi ra
conçu : so

Le Tribunal, de
Statuant sur l'opposition du directeur gêné- Pr

r.d des contributions indirectes, au jugement fi l:

rendu par cette chambre, le 7 mars 1883 ; Pl

Attendu que la régie avait cité Plouvier de- ïï
vant le Tribunal corretionnel pour l'audience du
7 mars deiniir, à raison de la contravention ^
relevée dans un procès verbal du 17 novembre de
1882. et

Que dès lors, le Tribunal , régulièrement W
sais-i par cette c dation, a pu statuer sur Fincul- a'
pation, malgré l'absence des représentants de {^
l'administration, et sur la demande de Plou- _
vier; d

Que la régie ne peut actuellement se préva-
loir de sa faute ou de sa négligence pour faire | b

tomber le jugement frappé d'opposition et faire
ainsi grief à l'inculpé ;

Attendu que, vainement, l'administration des
contributions indirectes essaye de distinguer
entre les assignations dites conservatoires ,
qu'elle ne place pas, et les citations en vertu des-
quelles elle demande jugement ;

Que rien dans la loi ne justifie cette distinc-
tion et cette manière de procéder ;

Attendu que l'opposition du directeur géné-
ral de la régie ne peut faire revivre une action
éteinte par le jugement qui a renvoyé Plouvier
des fins de la plainte ;

Qu'en effet, en matière de contributions in-
directes, alors surtout qu'il s'agit de contra-
ventions pouvant donner lieu seulement â des
amendes, à des confiscations, la régie doit être
considérée non pas comme une partie civile,
mais comme la partie principale.

Que, dans ce cas, elle a seule le droit, d'après
a jurisprudence, d'exercer l'action publique
exclusivement réservée aux officiers du ministère
public, mais en se conformant aux règles géné-
rales qui régissent ladite action ;

Et que, s'il est vrai que l'amende édictée par
les lois fiscales participe de la nature des répa-
rations civiles, elle a surtout le caractère d'une
peine ;

Que, par suite, le directeur général des con-
tributions indirectes, en citant Plouvier devant
le Tribunal correctionnel a épuisé son droit, et
que l'opposition par lui formée le 47 avril der-
nier ne saurait le restituer contre un jugement
rendu sur sa citation et qui a l'autorité de la
chose jugée relativement à l'action publique ;

Que le bénéfice de l'acquittement ainsi pro-
noncé en faveur de Plouvier est définitivement
acquis à cet inculpé :

Par ces motifs :
Déclare l'opposition non recevable ;
Condamne le directeur des contributions in-

directes aux dépens.

 ..... ̂ ^tPl|a. .

LES EAUX DE LYON
(Voir les n»» 86, 87, 89 91 et 92 de la Tribune)

Lyon, le 5 juillet 1882.
Monsieur,

J'ai l'honneur de vous rappeler que je vous
ai demandé, le 26 avril 1882, de vouloir bien
déposer à la Mairie vos propositions relatives à
l'aménagement des Eaux de la ville de Lyon.

Mon rapport devant être déposé dans quel-
ques jours au Conseil municipal, il est indis-
pensable que vous me fournissiez les documents
qui serviront de base à mes propositions.

Votre projet a été retenu comme réalisable au
point de vue technique et pouvant fournir de l'eau
potable de bonne qualité et en quantité suffisante;

C'est la question financière et administrative
qu'il importe actuellement de discuter.

Il est donc nécessaire que vous me fassiez
Connaître à bref délai :

1° Combien de mètres cubes d'eau vous êtes
en mesure de fournir à Ta ville et aux parti-
culiers :

2° Quel prix vous demandez à la ville et aux
particuliers ;

3» Quelle garantie vous présentez pour ré-
pondre de vos engagements.

Recevez. .., etc.
Le Maire de Lyon,

Signé : D'GAILLETON.
A M. Villard...

Lyon, le 22 juillet 1882.
A. Monsieur le Maire de la ville de Lyon.

A votre honorée du 26 dernier, deux réponses
vous ont été adressées :

L'une par moi, en date du 28 mai, contenant
toutes les indications que vous demandez.

J'ai déposé une lettre à la Mairie, le I e' juin.
A.urait-elle été sonstraite à vos regards ? Tout
me le fait croire, puisqu'elle contient, avec dé-
tails même, tout ce que vous nous demandez
par votre lettre du 5 courant ; si non, je n'ai
rien à y ajouter.

L'autre réponse vous à été adressée quelques
jours après par M. Paul Villard, l'un de mes
fils co-participant au projet.

Cette dernière lettre a été particulièrement
inspirée par le syndicat lyonnais stéphanois du
projet Villard. Elle ne contient aucun des dé-
tails fournis par ma lettre du 28 mai.

Ne pouvant croire que quelqu'un, à la Mairie, •
se soit permis de détourner un document de
l'importance de celui que j'ai eu l'honneur
d'adresser au Maire de Lyon, peut-être ce do-
cument a-t-il été oublié par ceux qui l'ont reçu
ou bien ont-ils plutôt oublié de vous en donner
communication ; alors, sur voire demande, il
sera aussitôt retrouvé. . .

Mais si, contre toute prévision, il avait été
détourné, je vous serais reconaissant. Monsieur
le Maire, de vouloir bien m'en faire donner
avis; aussitôt j'aurais l'honneur de vous en
donner un duplicata.

En temps et lieu, Monsieur le Maire, nous
avons eu l'honneur de vous adresser une pro-
testation contre les appréciations partiales des
rapporteurs de la Commission appelée à donner
son avis sur les projets présentés. Dès le jour
de la nomination de cette Commission, ces ap-
préciations étaient connues de vous ; car, sur
quinze membres la composant, NEUF, dont je
puis citer les noms, s'étaient, avant le concours
même, ènergiquemenl prononcé pour le projet
Michaud, et les camarades étaient là. . .

Mais une chose très perfide, et sur laquelle je
dois appeler votre attention, c'est la réduction
de notre projet aux proportions du projet Mi-
chaud... Il en résulte un trompe-l'œil qui a
bien pu vous faire croire — en accordant encore
au rapport de chimie et d'hygiène de M. Saint-
Lager la considération qu'il mérite, que tous
les projets arrivaient ex œquo devant le Conseil

I
 — tandisj que, sous AUCUN RAPPORT, il n'existe
d'analogie entre eux.

Le projet Michaud réduit aux sources des
bords de l'Ain et aux infiltrations d'eau de cette
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rivière, de l'Albarine et de certains marais, - e
dit-on, annonce, après captation de ces sources f.
et infiltrations, un débit de 220,000 mètres cubes c
par jour. M. Michaud propose d'y ajouter, pro- t
venant de l'usine de Saint-Clair, o0,000 mètres
cubes d'eau filtrée ou non comme celle <i au-
iourd'hui et les sources des moulins de Plataeol *
et de Cheyssier 60,000 (?) mètres cubes d eau J
dont la qualité comme la quantité sont à appré- 1
cier : au total, selon M. Michaud, de 330,000 r
mètres cubes d'eau de six à sept qualités ditlè- s
rentes. — Eh bien, prenant pour vraie (?) cette c
quantité de 300,000 mètres cubes, avant dix ans, £
Lyon et sa banlieue manqueraient d'eau...,
malgré les hauts prix qui en restreindraient
l'emploi que l'on était en voie d'accepter il y a
deux ans, prix qui ne sont, m'a-t-on dit, aucu- e
nement modifiés. . c

Il ne saurait entrer dans votre esprit, Mon- j
sieur le Maire, ni dans celui du Conseil muni- \
cipal, de laisser en permanence cette grande j
question des Eaux d'une solution si facile et si
sûre pour Lyon avec son puissant Rhône !

Sauf le changement de lieu de la prise d'eau,
le projet Villard primitif reste maintenu ; seule- c
ment par des raisons exclusivement financières,
il s'exécuterait par échelonnements. Il se prête
d'ailleurs, à tous les développements, quels
qu'ils soient, nécessités par les besoins de la
Ville, de la banlieue et des industries.

A cet effet, et par suite de la loi d'accroisse-
ment de la consommation, une première con- c
duite devra être suivie d'une deuxième dans s
dix ans, si elle amène 400,000 mètres cubes, et /
dans dix-huit ans si elle en amène 500,000 ; ,
celle-ci d'une troisième, etc.; de manière qu'au-
cun service ne souffre ou ne soit exposé à I
souffrir, et qu'aucune ville au monde, même »
Marseille, Rome ou "Washington, ne soit mieux 1
pourvue d'eau que Lyon; les plages d'Etain et c
d'Anglefort réservées par nous, même encore
de La Balme non encore épuisée par une pre- e
mière prise d'eau, offrant toutes les ressources c
nécessaires. "

Il faut qu'il en soit ainsi. Une sage et habile
administration préparant l'avenir de Lyon, c

doit prévoir le moment prochain où cette ville
possédera un million d'habitants; et ce ne serait
pas le moyen d'aider à son développement en e
restreignant les besoins de Lyon aux ressources r
d'une Compagnie affolée de la peur de perdre a
son monopole et qui, pour le conserver, a
toute autre préoccupation que l'avenir et la
prospérité de la Ville en prétendant s'imposer *
à celle-ci. "

Dans ma lettre du 28 mai dernier, j'ai indiqué 1
une combinaison pour l'imputation des béné- -r
lices analogues en principe, à celle qui va être t
appliquée au Gaz de Paris. L'imputation aurait r
lieu ainsi : t

4/10's pour les actionnaires ;
2/10" pour la Ville ; .
2/10f» pour les abonnés ;
2/10*8 pour réserve destinée aux canalisations r

successives, mais jusqu'au montant seulement t
des capitaux nécessaires à ces canalisations; le c
surplus profitant à la Ville et aux abonnés. f

De cette combinaison résulte pour la Ville,
toute son eau payée, un prélèvement net et r
total de plus de 300 millions pour une conces-
sion de 99 ans ; et pour les abonnés, une réduc-
tion moyenne de plu? de 30 0/0 sur le prix de F
l'eau à eux vendue ; tandis que la participation q
proposée par la Compagnie serait insuffisante
même pour que la Ville rentrât dans le prix de d
l'eau qui lui serait livrée. d

Pour se prononcer en connaissance de cause j
sur la question qui nous occupe, il faut cepen-
dant que l'on connaisse les résultats économi-
ques et financiers — comme les ressources en
eau des projets. En ce qui concerne le projet a

Villard, je tiens, Monsieur le Maire, tous les c
documents à votre disposition et à celle du Con-
seil municipal.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire... 0

 **» n

Nous recevons du Syndicat de la Bouche- c
rie communication d'une lettre qu'il a n
adressée à Monsieur le Maire et que nous e
nous empressons de porter à la connaissance p
de no» lecteurs : a

Lyon, 6 juin, 1883. t<

Monsieur le Maire, p

J'ai l'honneur de rappeler à votre souvenir e

les démarches faites auprès de vous par le Syn-
dicat de la Boucherie, les 14 et 28 avril der- C
nier, et qui ont eu pour objet de vous demander ti
à apporter certaines modifications dans le ser- g
vice de l'inspection, particulièrement pour ce D
qui concernait les saisies. Vous nous avez as- 1
sure qu'une commission nommée par vos soins B
allait s'occuper sérieusement de la révision du
règlement existant, et qu'il y serait surtout n:
statué sur les cas de saisies totales ou par- ni
tielles, ainsi que le Syndicat en faisait la de- r<
mande. tt

Malgré vos promesses, nous restons dans la ti
même incertitude, et nous ne savons que ré- q
pondre aux nombreuses questions qui nous sont
adressées sur ce point. Nos approvisionneurs se i*<
retranchent derrière l'arbitraire, veulent aussi gt
connaître les modifications promises et conti- à>
nuent jusque-là à faire suivre sur d'autres P1

places le* marchandises qui, précédemment, la
étaient destinées à notre marché par leur choix
de premier ordre.

Il nous tarde donc de connaître les décisions, se
ainsi que les modifications qui ont pu être ap- vi
portées audit règlement, et je YOUS serai recon- pi
naissant, Monsieur le Maire, de bien vouloir me
les communiquer au plus tôt. ce

Recevez, Monsieur le Maire, l'assurance de m
ma haute considération. et

Le Syndic Président,
Signé : MANILLIER. ri

^ qi
re

Coicept-Cooférence du Grand-Trou oi
 H1

" Nous ne pouvons publier, à huit jours de *
distance, un compte^rendu de la fête si splen-
dide à laquelle il nous a été donné d'assister au
Grand-Trou. La Société d'encouragement aux
écoles municipales offrait un concert-conférence.
La fanfare du Grand-Trou et celle de Vénissieux
ont rivalisé de zèle, d'entrain et de bonne exé- ce
cution. N'oublions pas la chorale de Vénissieux fai
qui est une société maitresse, réputée à bon ce
droit comme hors ligne et qui a recueilli des Po
applaudissements sans nombre. Notre ancien un
directeur a pris la parole pour parler de Laka- vo
nal, ce fameux conventionnel qui ,a traversé un la
fleuve de sang sans recevoir une éclaboussure,
et qui a mérité le respect de tous. Quel modèle
qu'une telle existence consacrée toute entière à pr
faire le bien, à empêcher le mal, à protéger les De
sciences, à propager l'instruction. Voici quelle cel
fut la péroraison de notre rédacteur en chef, à tra
laquelle nous ne pouvons rendre le mouvement: têt

« Voilà ce qu'avait compris Lakanal. C'est à cal
nous tous de reprendre son œuvre pour la con- dai
tinuer avec le même courage, la même perse- Ga
véiance et le même calme, pour le salut de la Ve
société et le triomphe de la démocratie. Le lux
poète mourant s'écriait : de la lumière ! encore il ;
de la lumière ! Un grand patriote terminait un j'ai
de ses discours : du travail, encore du travail, pei
toujours du travail ! Allons à la lumière et tra- 1
vaillons en pleine clarté ! Organisons partout 1
des Sociétés d'encouragement telles que celle- dai
ci où j'ai l'honneur 4'être entouré d'hommes con

s, " éminents et dévoués, de membres zélés et in "
3S fatigables! Organisons la fédération de toutes
3S ces initiatives locales pour en former l'indes-
,~ tructible faisceau de la Ligue de l'enseignement
j_ aux destinées de laquelle préside si dignement

01 Jean Macé, le Lakanal des temps modernes! Et
ui convions nos ennemis eux-mêmes à joindre
è- leurs efforts aux nôtres pour relever la France,
30 pour assurer sa. prospérité, par l'union de tous
è- ses enfants dans les bras de la République 1 Et
te dans cette lutte universelle pour le bien public,
' du soleil contre les ténèbres, du jour contre la

nJ nuit, de la vérité contre l'erreur, de l'énergie
a contre la paresse, de l'aisance contre la misère,

i- et faisons comme il convient à un peuple
d'hommes libres où tous les citoyens se res-

i- pectent, ne faisons appel qu'à la fraternité dans
!
-

 1 égalité des droits et des devoirs ; comme
"^ Lakanal dans la Dordogne ne faisons plus rien

avec le glaive de la guillotine, nous ferons tout

u et bouleverserons tout le monde avec le levier
e-! de la raison 1 »

»i m
:te

il A travers nos Théâtres

s- Petit bonhomme vit encore, n'en déplaise à
n- certaines personnes intéressées, si non intéres-
as santés, et à l'ancien garçon de bureau de la
®. Tribune Lyonnaise, et si Strapontin n'a pas eu,

' la semaine dernière, sa chronique insérée à sa

a place habituelle, la faute en est à sa paresse et

ae nullement au conseil d'administration, comme
îx les personnes ci-dessus mentionnées feignaient
et de le croire.
re Je fais ici mon meâ culpd — une rareté —
^~ et je m'empresse de rattraper le temps perdu.

Strapontin ne veut pas laisser partir la troupe
]e d'opérette sans lui faire sa petite distribution
n, de prix,
le Voici le palmarès :
fit Prix d'excellence, ex œquo : Mlle Van Ghell
m et Louis Reine. Le titre de ce prix nous dis-
es pense de tous compliments à ces excellents
re artistes.
j| Prix de travail : M. Jourdan. Ce jeune ba-

er ryton, que l'on a voulu comparer à tort à M.
Morlet, a fait de sensibles progrès, et nous

lé l'engageons à se consacrer à l'opéra-comique
è- pendant qu'il est jeune ; il aura toujours le
re temps de retourner à l'opéra comique. Alors,
ll* mais alors seulement, il y aura lieu d'établir

une comparaison entre M. Morlet et lui;
Prix spécial : Un plat de macaroni à M.

Tauffenberger, la coqueluche des vieilles douai-
ds rières — fasse le ciel qu'un compositeur, né
ut malin, ne lise pas douanières — pour la façon
le dont il file ses jours et le parfait amour. Il

file !... allons, tant mieux !
e> Prix de bonne tenue : L'élève Mercier au-
f_ rait pu obtenir une récompense plus élevée,
\_ n'était certaine création... enfin, passons Fé-
je ponge, et bon voyage et bons succès à Paris,
m quand il partira.
te Prix de progrès : Mlle Van Daëlen, Esther,
le dont le public a suffisamment apprécié la mo-

destie et le talent, s'est révélée comédienne
3e dans les Deux Orphelines. N'a qu'à continuer
f~ et arrivera sans protections.
,n Accessit : Mme Jourdan. De la Sœur Perpétue

et à Priska de ia Pente fatale, quelle étape fran-
ÎS chie ! Tous nos compliments.
a- Prix d'encouragement : Mlle Blanche Sivori

— Blanche, plus Bianca. — Un mirliton, dont
on nous menace de faire une seconde Dugazon,
nous verrons bien. A travaillé cette année, mais
manque encore de tenue, surtout dans les con-

!~ certs ; mérite néanmoins un prix d'encourage-
a ment. Quant à un engagement : celui de faire
is encore un stage dans les chœurs, malgré ses
:e protections. Elle s'en trouvera mieux et nous

aussi.
Un bon point au grand Fort, qui a eu le

talent de ne pas se faire empoigner dans sa
panne du bon roi René — ce qui est énorme —

ir et bon voyage à l'opérette et à ses interprètes,
i- Arrivons maintenant à M. le Ministre. Jules

Claretie — que je prononce, en dépit de cer-
>r tains puristes, comme Helvétie, Boétie ou ar-

gutie — a écrit ce roman en même temps que

!e Daudet écrivait celui de Numa Roumestan.
;_ Tous deux avaient pris comme prototype M.
is Bardoux, l'infortuné député du Puy-de-Dôme,
u La pièce de Claretie vaut mieux que son ro-
it man lequel est un peu trop sec, Alexandre Du-

mas fils, dont on ne cite pas le nom, a collabo-
ré à cette comédie charmante d'humour et d'ac-
tualité : c'est dire quel feu d'artifice spirituel se

a tire pendant cinq actes, qui se tiennent bien et '
qui sont très-agréables à voir. :

it Roger Dalbert est pour moi l'incarnation du '
e raisonneur, le rôle de Lissac lui va comme un !

si gant, il y est admirable de rondeur, de verve et ]

de naturel. La voix est revenue et chaque mot
s porte parce qu'il est lancé naturellement, avec '
i, la nuance et l'intonation voulues. 1
x Tous mes compliments. '

Compliments aussi à Gerbert, le ministre qui
i, se laisse si facilement empaumer par cette pieu- j

vre de Marianne Kayser, et mention spéciale j
pour sa tirade du 5e acte,

e Reine est comme Malurel , de toutes les '
combinaisons et c'est plaisir de le voir se pro- ]

e mener dans la pièce avec son intrigante moitié '
et ses deux demoiselles... de Pont-Arcy. 1

Quant à Kayser, l'oncle de l'aventurière Mar- J

rianne, il est représenté ( ? ! ! ) par M. Firmin,
qui n'a certainement jamais lu l'ouvrage de Cla- '
retie et qui fait du personnage un vieux rapin. '

l On n'est pas plus à côté du rôle, ni plus vide
que ne l'est ce pauvre homme qui a pleinement '
justifié mes appréhensions précédemment émi- s

ses. t

j Et le duc de Rosas ? Où diable M. Dufour J

z a-t-il déniché ce réfrigérant ? c

Les Portugais .

t Sont toujours gais,

cela s'est assez chanté, ce me semble, et, à dé-
faut de gaîté, qui serait peut-être de trop dans s

i ce rôle, ce monsieur eut dû se souvenir que les c
Î Portugais ne manquent pas de chaleur. Mais il a .
L une excuse : le duc de Rosas revient d'un ^

voyage au pôle Nord, cela se sent. Si avec cela j
i la salle n'est pas fraîche!...

Un excelleut trio de ganaches : s
s Dumoraize dans Morestier, avec la tête de son a
i professeur de rhétorique — n'est-il pas vrai?— s
i Dervaud, dans ie général Saint-Egrève, avec

celle du duc d'Aumale, et Gauthier, dans Fin- e
transigeant Pontcharra, qui s'est fait celle... de f(
tète d'un de nos élus les plus connus... chez le
cafetier Firmin. Excellents aussi , Mercier , q
dans son rôle épisodique du serrurerier Denis <?
Garnier. Chevalier, dans celui du préfet la I
Verpilière ; trois cents francs de broderie ; quel I c]
luxe, M. Dufour ! Quant à M. Gérard-Gerson, d
il a une bonne tête de candidat somnolent, mais a
j'ai peur qu'il ait toujours cette tète et ces yeux ]'
percés à la vrille, dans d'autres rôles. ie'

Maintenant, au tour des dames : DJ
Mlle Lemercier, sur laquelle la direction fon-

dait de grandes espérances , est simplement qi
convenable dans le rôle de Marianne Kayser, il Q\

- lui manque la plastique et la garde-robe idem.
s Elle a déjà créé ce rôle en province et elle conti-
. nue. Mlle Antonelli, dans son rôle d'épouse ai-
t mante et trahie, serait parfaite si, dans la scène
t capitale — le clou — du 4m0 acte, elle bredouil-
t lait un peu rnoius ; un peu plus de sangfroid,

e mademois lie, et vous serez irréprochable.
Mme Jourdan est parfaite de coquetterie,

s d'autorité dans Madame Gerson.
t Tous mes compliments à M. Dufour, pour

son intelligente mise en scène,
à Mais la copie s'allonge d'une façon effrayante,
e J'aurais voulu vous parler d'un charmant
. concert donné par la Concordia et du succès
é immense de M. Péronnet, ce jeune violoniste
[- d'avenir, dont je vous ai déjà entretenu ; je me
s vois obligé d'y renoncer pour cette fois. Je vou-
e lais aussi vous dire avec quel empressement on
n se porte aux concerts Bellecour, mais ceci est
tt une surperfétation ; permettez-moi de vous si-
:r gnaler une première audition, donnée diman-

che, de la Redoiva-Pastorale de Mlle Marie
Monnier, une de nos aimables concitoyennes,
que nous connaissions virtuose et qui vient de >
se révéler compositrice di primo cartello. Les
nombreux applaudissements qui aut accueillis
cette œuvre, appelée à un grand succès, ont

a prouvé que les Lyonnais savaient faire mentir
ce proverbe : «Nul n'est prophète en son pays.»

a Ce dont je les félicite sincèrement.
l> STRAPONTIN.

f
t
 P. S. Puisque V9us avez été assez gentils de
 lire ma prose jusqu'au bout, je vais vous donner
e

, une primeur : M. Dumoraize, notre grand ae-
1
 tiste, prépare un grand drame, en 5 actes et un

prologue, qui sera joué le 14 juillet. Titre:
L'Enfant de la Bastille. Au premier acte, la

l" ronde des Enfants du Rhône, sera chantée par
* Gerber et les chœurs.

Cette primeur, pour faire excuser la longueur

de cet article.
., STRAPONTIN.

Les Ecorcheurs

s II est intéressant de suivre dans la Halle

e aux Cuirs la chronique mensuelle qu'elle

e publie sous le titre « le Cuir partout » et

') sous la signature de L. Plée. Celui-ci traite
r actuellement des « Ecorcheurs » avec beau-

coup d'humour et d'entrain. Qu'on en juge.

:- Progrès de la science et de l'hygiène publique. _—
e Disparition dos ruisseaux de sang. — Utilisation

a de toutes les dépouilles. — Un mot sur l'ancien
équarrissage et sur les nouveaux. — La valeur
d'un cheval mort. — Les gourmets et les pécheurs
de la Seine.

Nous ne nous lancerons pas, après tant d'au-
' teurs, dans la description des anciennes bouche-

ries de Paris et de nos principales villes. Les
' simples ordonnances des rois, des officiers mu-

nicipaux montrent combien, malgré loutes les
! précautions pour tenir tout en état convenable,
e il était difficile et d'éviter la vue du sang cou -

r lant dans les ruisseaux des villes el des villages,
et les maladies résultant de la difficulté de faire

3 disparaître les chairs corrompues et des au 1res
débris d'animaux.

Aujourd'hui, grâce à la science, grâce aux
i précautions toujours éveillées de la salubrité
t publique, non-seulement la vue du sang est

épargnée aux yeux du citadin, mais tout est en-
5 levé, dépecé, préparé avec tant de soin, que,

bien que rien ne soit perdu des débris animaux
pour une foule d'industries, rien ne vient plus

» même effaroucher la pudeur de la cité.

s Ajoutez aux précautions prises, les progrès de

3 la civilisation. Les chemins de fer ont supprimé
jusqu'aux grands passages des troupeaux à tra-

3 vers les campagnes et les villes. D'un autre côté,

t les boutiques des bouchers,autrefois gardées par
le monstrueux et traditionnel bouledogue, sont
aujourd'hui fermées de grilles dorées. Les victi-

5 mes de l'insatiable appétit public sont exposées
parées de guirlandes de roses, et la partie la
plus substantielle du mouton est suspendue en-

3 veloppée d'un riche papier à jour, comme un
bouquet de fête.

Les victimes n'en sont pas moins abattues et
[ dévorées, mais avec combien de précautions et

d'élégance ! et un garçon étalagiste doit avoir
autant de goût qu'un commis dans les nou-
veautés.

Teus les débris sont d'ailleurs recueillis, uti-
, lises ; ils ont leurs cours, et des journaux spé-
t ciaux en annonçant la hausse et la baisse ;. le

sang lui-même a sa valeur. Le temps n'est plus
{ où celui de l'animal nourri de glands, était seul

t recueilli. La teinture , la chimie ne rejettent

; rien des dépouilles les plus humbles.
Pour mieux faire comprendre le parti que l'on

; en tire aujourd'hui, nous rappellerons ce qui se
passait il y a seulement encore quelques an-
nées.

On a fait souvent Je calcul,de ce que rappor-
tait un cheval mort. Il faut distinguer à ce su-

! jet.
11 y a une vingtaine d'années, avant que

, l'usage de la viande de cheval ne se fût
répandu , et qu'il ne se fût établi des bou-

i chéries hippophagiques, voici quel parti on
pouvait tirer, en somme, d'un pauvre vieux
serviteur abattu.

La peau et lés crins étaient comptés pour
. 8 fr. ; il fallait que la bête fut bien belle pour

que cette partie de la dépouille atteignit 10 fr.
La chair, alors,' utilisée seulement pour la

nourriture des porcs, était passée à des fours
spéciaux et vendue à cinq centimes le kilo-
gramme, de façon qu'un pauvre vieil animal
rapportait encore, de ce chef, quelque chose
comme 8 ou 10 fr.

On comptait ensuite de 40 à 50 kilos d'os pour !
la carcasse, vendus à très bas prix, le tout, par
exemple, 2 ou 3 fr.

La graisse valait encore 1 fr. le kilo, mais on j
avait bien de la peine à en tirer quelques livres (
du meilleur cheval de fiacre. Restait le sang,
qui n'était pas perdu, et qui pouvait être évalué '
à une somme analogue, le litre représentant
10 centimes.

Enfin, on comptait jusqu'aux dents, jusqu'aux
sabots, et, par surérogation, jusqu'aux fers et j
aux sabots. Les quatre sabots et les quatre fers
se vendaient bien ensemble jusqu'à 12 sous.

 (
C'était encore plus que ce que, dans le langage

énergique des proverbes, ©n appelait les quatre
fers d'un chien.

Si les quatre fers d'un cheval valaient si peu, '
qu'est-ce que devaient valoir les pauvres pattes

I
 crottées d'un chien abattu ? J

Mais si le proverbe sur les quatre fers d'un j
chien n'a pas cessé d'être vrai, il n'en est pas
de même pour la valeur du chien abattu. Sa
graisse seule représente, parfois, autant que
l'ancien prix total du vieux coursier tombé sous
le fouet des automédons auxquels la Société C
protectrice fait vainement ls guerre. 1;

C'est, du reste, une chose très remarquable f
que l'on se serve à la fois de deux mots semblables j'
quand il s'agit des arbres et des animaux. Ainsi, c

, onditabattre un bœuf et abattre un arbre.etcela
se comprend facilement; mais pourquoi applique-
t-on les mots èquarrir et équarrissage, et aux
majestueux arbres abattus par la puissante co-
gnée du bûcheron, et aux misérables bêtes,
mortes de fatigues et dépecées pour être ven-
dues en détail, non-seulement, comme nous
l'avons dit, aux marchands de dépouilles ani-
males, mais à l'engraisseur de porcs, et, chose
terrible à ajouter, à l'éleveur des faisans royaux
et au pêcheur à la ligne. En effet, c'est avec le
vulgaire et abominable asticot, né de la chair
pourries des viandes abattues, que se nourrit le

: brillant oiseau du Phare ; tandis que c'est aussi
par ce produit frétillant de la corruption que se
laisse attirer l'ignare victime du pêcheur de nos

rivières.
,^„

NOTES ET INFORMATIONS

Cuirs. — La vente mensuelle des cuirs pro-
1, venant des abats de la société des [Bouchers de
\ Lyon et des environs a eu lieu le lundi h. juin,
\ aux enchères publiques, il a été adjugé :

t 200 bœufs lourds de 45 kil. au-dessus.
400 — moyens au-dessus de 33 kil. 1/2.
200 — légers de 33 kil. 1/2 et au-dessous.

1200 vaches lourdes de 28 kil. et au-dessus.
500 — légères au-dessous de 28 kil.

1600 veaux légers au-dessous de 5 kil. 1/2.
! 3000 — moyens entre 5 1/2 et 8 kil.

400 — lourds de 8 kil. et au-dessus.

Les bœufs et les vaches se vendent par lot
1 de 50 pièces ; mais les veaux s'entendent tou-

jours sans tête.
1 Le marché a été assez mouvementé — comme
* on devait d'ailleurs s'y attendre au reçu des

nouvelles de Paris, qui nous apportaient la
moyenne des prix obtenus aux enchères d'après
les deux ventes publiques Lévêque et Brunon.
A Paris, les gros bœufs avaient profité d'une
hausse de 1 fr. 18; mais les taureaux de tous
poids avaient perdu 5 fr. 41 — les gros veaux,
4 fr. 43, et les petirs 1 fr. 84.

A Lyon, les veaux lourds ont reculé de 3 fr,.
mais les veaux légers ont gagné 3 fr. 27. Du

! reste on jugera par les deux tableaux qui sui-
. vent et qui représentent — les premiers, la
• moyenne des prix obtenus aux enchères et le
, second, le prix de paiement à la boucherie ré-

sultant des moyennes précédentes.

Abats divers 4 mai. 4 juin
Bœufs lourds 56 37 86 6à
Bœufs moyens ...... 82 69 52 »

, Bœufs légers 49 19 49 31
Vacties lourdes 82 » 51 53

. Vaches légères 49 10 48 97

. Veaux légers 94 65 97 92
' Veaux moyens 83 06 82 84

Veaux lourds. ...... 71 06 68 06
Abats divers 4 mai. 4 juin

Bœufs lourds 54 95 58 20
1 Bœufs moyens 51 40 50 70

Bœufs légers 47 95 48 10
 Vaches lourdes 50 70 50 25

Vaches légères 47 85 47 75
Veaux légers . . . . . . 92 30 95 45
Veaux moyens 81 » 80 75
Veaux lourds ...... 69 30 66 35

Promenade à Beauregard.— Demain
dimanche, 10 juin, excursion sur la Saône par
le service des bateaux à vapeur Les Parisiens.
On partira sans faute, s'il fait beau temps, du
quai Saint-Antoine à 8 heures précises du
matin, pour suivre l'itinéraire que voici :

Aller Aller et retour

Collonges . . . fr. 0 50 fr. 0 75
Fontaines ... 0 50 0 '75
Neuville. ... 0 50 0 75
Trévoux. . . . 0 75 1 ..
Frans (Villefranche) 1 .. i 50
Beauregard. ... 1 .. i 50

(Le droit de ponton, fixé à cinq centimes
pour l'embarquement et à cinq centimes pour
ledébarquement, reste à la charge du voyageur.
Les billets d'aller et retour ne sont valables
que pour la journée. — En cas de pluie, il n'y
a pas de service.)

Pour le retour, départ de Beauregard à 5
heures du soir (et non à six).

Les Courses de Lyon. — Nous avons
reçu, trop tard pour notre dernier numéro, la
listes des engagements^ arrêtés à cejbur pour
les courses suivantes :

Engagements

Grand prix de la Ville de Eyon. 26
Grand prix du Conseil général,

handicap. 27
Prix de la Société des Courses,

handicap. 21
Prix du Grand -Camp, haies-

handicap 21
Prix du Chemin de fer P.-L.-M.,

handicap 9
Prix du Rhône, steeple-chase-

handicap 27

Les engagements pour les autres Courses ne
seront connus que le 14 juin.

Tout fait prévoir une brillante réunion pour
les 17 et 18 juin. N'est-ce pas déjà ce que nous
annoncions dès le 12 mai? Nous en sommes
heureux pour la Société des Courses, qui n'a
pas toujours été favorisée autant qu'elle le mé-
rité, et pour la Ville de Lyon qui va pouvoir jouir
en foule du spectacle splendide où vont toutes
ses préférences.

Société de Géographie de Lyon.
— M. Blancsubé, député, maire de Saigon, don-
nera jeudi, 14 du courant, une conférence sur
la Cochinchine et le Tonkin.

Un avis ultérieur en fera connaître le lieu et
l'heure.

Groupe scolaire de l'avenue des
Ponts, — Dimanche prochain, 10 courant, à
une heure et demie du soir, la Société d'en-
couragement aux Ecoles laiques de l'avenue des
Ponts, donnera, sous la présiderce de M. La-
grange, député, un concert-conférence, suivi ]
d une tombola au profit des écoles municipales j
du quartier. i

La chorale les Dames Lyonnaises, la fanfare
les Enfants de la Mouche et plusieurs artistes <
bien connus, y prêteront leur bienveillant con- \
cours.

Le conférencier, M. Lefebvre, rédacteur de la
Tribune Lyonnaise , traitera de l'instruction
primaire sous l'ancien régime, pendant la Con- '
vention et de nos jours.

_ Nous engageons tous les amis de l'instruc- )
tion du peuple à vouloir bien assister a celte •
fête qui présentera le plus grand attrait. {

(Petit Lyonnais.)

Chorale des Dames lyonnaises. — a
On nous écrit de Dijon que la Chorale des Dames s
lyonnaises a fait merveille : deux premiers
prix, dont un d'honneur, avec félicitations du r
jury. N'est-ce pas là une des plus hautes ré-
compenses qu'il était permis à la Chorale et à c

son habile directeur d'ambitionner déjà T Tant
d'efforts couronnés par tant de succès promet
tent beaucoup pour l'avenir et nous serons heu"
reux d'avoir de nouveaux triomphes à enregis^
trer : ce sera chaque fois que M. Bonnet et les
Dames lyonnaises voudront bien lutter de talent

ï et d'exécution avec d'autres sociétés. Nous en-
tendrons, dimanche prochain, la Chorale de"
Dames lyonnaises, au concert-conférence donné

: au groupe scolaire de l'avenue des Ponts i ar la

! Société d'encouragement aux Ecoles municipales-
elle chantera les deux chœurs : Frais vallons

i Sonnez, piqueurs. Ce sera une des grandes at-
i tractions de ce concert où nous donnons rendez-
s vous à tous les amis de l'instruction et des
s beaux-arts.

CONVOCATION

Le Conseil d'administration de la société

en participation de l'union de la Boucherie
 lyonnaise invite ses adhérents à une assem

* blée générale qui aura lieu le 27 juin COu"

 rant, à une heure et demie très précises au
local, rue Sainte-Catherine, 13. '

ORDRE DU JOUR :

1° Propositions d'admission de nouveaux socié-

2° Situation et inventaire de ia Société au m
mars. u G1

3° Remplacement de deux membres du Conseil
démissionnaires. «««",

, j
 4

',
Eleclion de deux commissaires de surveil-

Le Président,

POULARD. Le Secrétaire,
^ MERLIN.

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS
La compagnie insulaire de navigation F. Mo-

relli et C" (ex-compagnie Valéry) émet 16.000
; obligations, au taux de 375 fr., remboursables

en 26 années à 400 fr et rapportant 20 fr. par
an, soit un intérêt de 5,90 0/0. La subvention
accordée par l'Etat couvre largement le service
des intérêts et de l'amortissement des obliga-
tions.

La compagnie,dont l'exploitation est des plus
i prospères contracte cet emprunt pour augmen-

sa flotta devenue insuffisante par suite de l'ex-
tension croissante de sa clientèle et du mouve-
ment de ses affaires. C'est là un placement avan-

, tageux et vraiment recommandable. — La
souscription est ouverte les 9 et 12 juin à
Pam.chez MM. Leroy, Bal etC\ 8,rue Gaillon;

: à Besançon, chez MM. les fils de Veil-Picard et

i C" ; à Marseille, au siège de la Compagnie et
 dans les agences. A. E.

CONVERSION 5 O/O

La loi du 27 avril ayant rendu la conversion
obligatoire, les porteurs 5 O/O peuvent dès

| maintenant et sans aucuns frais, encaisser
| leur coupon du 16 août et adresser leurs Titres
; à la Banque de la Finance Française,

30, rue Vivienne, 30, PARIS.

A vendre pour cause de départ
Un petit commerce de papeterie et quin-

caillerie fine dans le quartier des Terreaux
(location ; 500 fr.; eau et gaz) Le prix de vente
sera établi d'après les marchandises facturées.

S'adresser au salon de lecture, passage des
Terreaux.

A vendre d'occasion

Deux bons pianos droits (350 et 450 fr.).
S'adresser au salon de lecture, passage des

Terreaux.

Démandes en séparation
de biens

Mme Anne-Marie Girardy, épouse du sieur Jean-
Marie Bouillard, graveur en bijouterie, 7, place
Tabareau. Avoué: M» Prelle.

Mme Marie-Louise Vernange, épouse du sieur
François-Joseph Bonin, demeurant à Gailloux-sur-
Fontaines. Avoué : M« Galliot.

Mme Pierrette-Philomène-Françoise Dirringer,
épouse du sieur Laurent- François Boiron, cour-
tier, à Lyon, boulevard de la Croix-Rousse, 168.
Avoué : Me Gonssollin.

Mme Marie-Jeanne-Claire Bonnefond, épouse du
sieur Jean-Claude Perrière, rentier à Lyon, place
des Squares, 10. Avoué : Me Pondeveaux.

Séparations de biens (jugements)
Mme Marie-Pierrette Putin, épouse du sieur

Antoine Vidal, demeurant à Villeurbanne. Jug.
du 9 mai 1883. Avoué : M« Damour.

Mme Marthe Grelin, épouse du Jean-François
Vallin, épicier, rue Boileau, 68. Jug. du 23 mai.
Avoué : M« Mille.

Mme Marie Bellier, épouse du sieur Louis
Moine, marchand de liqueurs, grande rue de la
Guillotière, 121. Jugement du 23 mai. Avoué :
Me Micolier.

Séquestres.
M» Plantin, avoué, place des Cordeliers, 12,

invite les créanciers du sieur Edmond Pierre,
ouvrier _ à l'Arsenal, rue François-Dauphin, 18,
à produire leurs titres entre ses mains, dans les
dix jours.

M" Ruby, avoué à Lyon, rue Centrale, 48, invite
les créanciers de la demoiselle Elodie Vallois,

i dénommée aussi Vaudewater, demeurant à Lyoa,
rue Sala, 34, à produire leurs titres de créance
entre ses mains, dans les dix jours.

M* Plantin, avoué, place des Cordeliers, 42,
invite les créanciers de dame Marie-Clolilde Phi-
libert, épouse séparée de corps et de biens du sieur
Pierre, dit Guillaume Calvet, demeurant à Lyon,
rae d'Algérie, 3, à produire leurs titres de créance
entre ses mains dans la quinzaine.

ERRATUM. — Bans notre dernier numéro,
M. Claude Faure, épicier à Lyon, a été indiqué
par erreur domicilié rue Delandine, 4 ; c'est rue
Saint-Claude, 4, qu'il faut lire.

Ouvertures de faillites
M. Jean Pardon, réassortisseur, rue Sainte-

Marie-des-Terreaux, 1. Juge, du SI mai 1883,
juge-com.,M« Belissen; syndic, Me Jules Rolland,
rue de la Bourse,53.

M.Jules Gay, négociant en passementerie, rue
de la République,2. Juge, du 2juin 1883, juge-com.
M« Saule; syndic, M* Canavy, rue de l'Hôtel-de-
Ville, 70.

M. Giraud, débitant, montée de la Grande-Côte,
79. Jugement du 4 juin 18»3, juge-com. M» Robin,
syndic, M» Regaud, rue de la République, 49.

M. Jean-Marie Berlière et dame Marie Petit,
veuve Duvert, épiciers, paraissant associés défait,
domiciliés à Lyon, rue Mercière, 18. Juge, du 4
juin 1883. Juge-com. M* Roussel; syndic, M= Four-
nier, rue de l'Hôiel-de- Ville, 21.

Ventes de fonds de commerce
M. Meugnier, serrurier-mécanicien, à Lyon, à

acquis de M. Gascueil fils, un fond* de mécanicien
situé rue des Tables-Claudiennes, 61.

M. Séon a acquis de M. Gréa, un fonds d'épice-
rie situé cours Lafayette prolongé, 11.

M. Picollet a acquis de M. Odet, un fonds d'épi-
cerie situé rue du Mont -d'Or, 17.
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MM Cormalino el Favre ont acquis de M.
Balouzet un fonds de peintre-plâtrier, .exploite à
Sai, tGenis-Laval. Réel, dans les dix jours à M.
jlury notaire à Sai nt-Genis- Laval.

M Monnet a acquis de M. Lafaysseu un fonds de
restaurant situé cours Lafayette, 289. Réel, a M,
Louis, rueLaurencin, 2.

M Poulet,de Toussieu Chaudieu (Isère) a acquis
de M. Bachon un banc de boucher, situé place des

Victoires.
Mlle Baiaroux,d'Alais(Gard), a acquis de Mlle

Corot un débit de tabac, situé rue de Bourbon, 2,
Réel, rue Ste-Calherine, 6,

M. Drevon a acquis de M. Genève un fonds
de boulangerie situé place du Pont.

M. Mesiivier a acquis de M. Pierre Allaix un
fnnds de brasserie dite : Brasserie Moderne, situé à
Lvon- rue Confort, 14. Réel, à MM. Bernard et C",
rue de l'Hôtelde-Ville, 69.

M. Tisserand, a acquis de M. Dumas, un fonds
d'épicerie, situé rue du Commerce, 4. Réel, à M.
Rey, rue de Sèze, 25.

— , 11.  .——*—SJfr»|H- i — ' ^JW

SPECTACLES ET CONCERTS
Mme Judic â Lyon

La Fanfare lyonnaise donnera une grande fête
musicale et artistique au Théâtre-Bellecour, le
samedi 23 juin courant, à huit heures du soir.

Mme Judic, l'inimitable Mme Judic, la grande
artiste parisienne, l'étourdissante divette du
théâtre des Variétés de Paris, a promis de prê-
ter à cette solennité le précieux concours de son

Nous sommes heureux d'annoncer cette bonne
nouvelle aux admirateurs de cette grande char-
meuse et aussi aux innombrables amis de la
Fanfare lyonnaise, cette glore artistique ée notre

ville.

Groupe scolaire de l'avenue des
Ponts

Dimanche 10 juin 1883, à 1 heure 1/2 du soir,
Concert-Conférence donné par la Société
d'encouragement .aux écoles de l'avenue des

Ponts.
PROGRAMME :

1. France, allegro militaire, parla fanfare de
la Mouche.

2 En montant l'escalier, chansonnette comique,
par M. Rouyer.

3 L'Insenté, romance, par M. Vincent.
4,. Ma Cocarde, chant patrtotique, par les en-

fants de l'école.
5. Le Chalet, air : Vallons de l'Helvétie, joué

avec une basse, par M. Seidenbinder.
6. Frais Vallons, chœur, par la chorale des

Dames lyonnaises.
7. Les Procédés de Boisdru, chanson comique,

par M. Monteil.
8. Si tu m'aimais, romance, par M. Bournique.
9. Bibi-Lolo, chanson comique, par M, Abel.

10. Pompadour, fantaisie, par la fanfare de la
Mouche.

Causerie sur l'instruction au Moyen-Age, sous la
Convention et de nos jours, conférence par
M. Lefèbvre.

1. Seine et Tamise, solo de baryton, par la fan-
fare de la Mouche.

2. J' va-i l' dire à Mouman, chanson comique,
par M. Rouyer.

3. Le plus heureux de la terre, romance, par
M. Vincent.

4. Saunez jAqueurs chœur, par la chorale des
Dames lyonnaises.

5. Variations sur l'air : Vois-tu la neige qui
brille, pour piston, joué avec une basse,
par M. Seidenbinder.

6. Si j'étais petit oiseau. . . chanson comique,
par M. Abel.

7. Lequel faut-il croire? romance, par
M. Bournique.

8. Vive la France, chant patriotique, par les
enfants de l'école.

9. Histoire de I yon avant la création du monde,
chanson comique, par M. Monteil.

10. La Marseillaise, par la fanfare de la Mouche.

TOMBOLA
Le piano sera tenu par Mme veuve CHAUVIN.

Théâtre des Célestins.
Monsieur le Ministre continue à lutter victo-

rieusement contre la chaleur, grâce à l'ensem-
ble parfaite de l'interprétatiou et à la valeur
valeur réelle de la pièce.

Concerts-Bellecour.
Tpus les soirs, grande fête musicale où la

foule accourt entendre nos meilleurs artistes
et les plus aimés.

Si nous en jugeons par le succès des deux
premières grandes auditions, où le public avait
si bien répondu à l'appel du brillant orchestre
du Grand-Théâtre, on peut prédire à celle-ci
également de nombreux auditeurs. Notre excel-
lent orchestre le mérite à tous égards.

Excursions Hamilton
Folies-Bergère, avenue de Noailles. ( Voyage

autour du Monde). — Enorme succès tous les
soirs à huit heures et demie . Nouveaux décors.
Nouveaux divertissements. Nouvelle musique. 
Nomenclature, par M. Lucien Auvray, premier
sujet du théâtre de l'Ambigu de Paris.

Très prochainement, les frères Lombarto,
célèbres grotesques, musiciens du Royal-Aqua-
rium de Londres. Les fantoches Hamilton,
etc., etc.

Les jeudis et dimanches, grande représenta-
tion de jour, à trois heures.

Les excursions Hamilton continuent à attirer
chaque soir une foule considérable. Il n'est
certes pas donné de faire le tour du monde à
si bon compte et sans courir les dangers aux-
quels sont ordinairement exposés les amateurs
de ces voyages aux longs cours.

Nous apprenons que MM. Hamillon viennent
d'augmenter leur admirable collection de ta-
bleaux de cinq toiles gigantesques, panoramas
grandioses où l'artiste a copié la nature darts
toute sa vérité et sa brutale sauvagerie. . .

Nous de dirons pas les sujets qui composent
ces scènes magnifiques, laissant aux spectateurs
tout l'intérêt de la surprise.

Casino de Vaise.
Demain dimanche, 10 juin, grand concert

complètement varié. Mlle Glutta, chanteuse lé-
gère; Mme Barbaro, comique excentrique tra-
vestie; M. Georges, comique; M. Charles, ty-
rolien; M. Levaux, comique grime ; M. Ven-
^uilloc, baryton chantant l'opéra ; M. Alti, co-
nque en tous genres. Grrnd succès des Frères
Arakaï, gymnasiarques et acrobates aériens,
jouant la pantomime et la musique excentrique,
" lanelle, le désopi/ani comique. Bureaux à1
 heures; rideau à 7 heures 1/2.

De 3 heures à 6 heures 1/2 : Grand concert ;
entrée est libre.

Panorama de Lyon
<W* ^nfrèe du Parc de la Tête-d'Or (station
T

13 tramways), le Siège de Lyon en 1793. (Visiblee
 "euf heures du mâtin à sept heures du soir.)

Exposition permanente des
Beaux-Arts

à n?e4de Bourt)on, 33. — Visible de onze heures

"ir-N..
 fe lieures

- ~~ Entrèe : o0 centimes.

FOIRES ET MARCHÉS
Du 10 au 16 juin 1883.

Condri»
e
S

en
T
,dtt nhéne - ~ lOJullié. -11.

Perse r^'hr
aUrent

-de-Ch -> Sarcey, Aigue-

Déparlement de l'Isère. — 10. St-Isnier,
La Frette. — |11. Artas, [Rencurel, Roy bon. —
12, Romagnieu, Jarrie. — 13. Crémieù, Le Sap-
pey. — 14. Montsevroux. — 15. St-Suvin,
Tullius, Viriville. — 16. Passins, Le Pin.

Département de l'Ain. — 10, Salavre,
Petit-Abergement.— il.Ambérieux-en-D.|— 12.-
St-Rambert. Corveissiat. J — 14- Peyrieu, Izer
nore. — 15. Buellas, Belmont,Baleydieu. — 16.

Villereversure.

Département de la Loire. — 11. Le Cham-
bon, St-Didier-sur-R., Vendranges.— 14. Boën,
St-Martin-d'E. — 15. Saint -Cyr-de-V.

Département de la Drome. — 10. Monté-
limar. 11. Motte-Chalençon, Tulette,Lachau. —
15. Monteleger,Gléon, Vaudran,Suze-la-Rousse.
— Montjoyer.

Département de Saône- et-Lotre. — 10.
Cormatin, Grande-Verrière, Digoin. — ti.
Montbollet, Marcilly-Buxi, Châteaurenard. —
12. Chagny, Cronat, St-Bonnet-en-B. — 13.
Jérosvre, Gilly, St-Julien-de-J. — 14. St-Mar-
celin-de-C., Savigny-en-R. — 15. Cussy, Di-
conne. — 16. Cruzille, Monthiers.

Département de la Savoie. — 11. St-Fon-
de-Tarentaise. — 13. Termignon. — 15. Entre-
mont-le-Vieux (retour 15 jours après). — 16.
Montcel.

MAISON DU

Pont-Neuf
RUE DU PONT-NEUF

PARIS

EXTRAITS DE LÀ 3« SÉRIE

CATALOGUE-ÉTÉ 1883

Jaquette alpaga, très brillant

8f, 12f, 15f, 19'

COMPLETS, toile et coutil
90 lif, 16f, 2(K

PANTALONS, coutil fantaisie

4', 5f, V, 9'
Demandez le Catalogue et profitez des avanta-

ges de sa première page ; il est adressé gratuite-
ment avec toutes les gravures de Modes sur simple
demande aux

Directeurs de la Maison du

PONT-NEUF, A PARIS
n—g m i m i ———M————^i

Appartement garni de 5 belles pièces
avec jouissance de la promenade dans un vaste
clos. Vue splendide. A 5 minutes des tramways et
à un quart d'heure des Terreaux.

S'adresser, 33, chemin de Montauban.

iirsroixr
Marché de Lyon-Vaise

Lundi 4 juin 1883

PRIX DES 100 KILOS

ESPECES AMENÉS '— ,
 PRIX

extrêmes
!• q. i» q. 3« q.

Porcs... 810 116 110 102 100 à 117

Renvoi : 210.

Mardi 5 juin 1883

PRIX DES 100 KILOS

ESPÈCES AMENÉS ' ' ' " J^^

1* q. S« q. 3' q. 4* q.

Bœufs

Vaches.... 849 185 168 150 12° H2ài68

Veaux 468 114 110 105 » 100*116

Moutons... 741 » » » » 135 195

Renvoi : Bœufs et vaches, 160.
» Veaux, 30.

Moutons, 230.

 Jeudi 6 juin 1883

PRIX DES 100 KILOS

ESPÈCES AMENÉS —~~ "" PRIX

l«q. 2'q. S'q. 4«q. «"tre» <a

Veaux 176 » » » » 100 à 116

Moutons... 6756 196 170 150 135 130 200

Porcs » » » » » » »

Renvoi : moutons. 1760
» veaux. 0
» porcs. 0

i i i i n

 Vendredi 7 juin 1883

PRIX DES 100 KILOS

ESPECES AMENÉS - ~"j PR1X

fq. 2'q. 3*q. 4« q, extrême»

Bœufs

Vaches.... 341 » » » » 110 à 186

Veaux 945 128 124 120 116 114 130

Mouton»... 1198 196 170 150 135 130 200

Renvoi : Bœufs et vaches, 40.
» Veaux, 0.
» Moutons, 260.

OBSERVATIONS GÉNÉRALES
SUR LES

Marchés au Bestiaux de la semaine

POWCS

Lundi, 4 juin. — 810 porcs ont été amenés, sur
ce nombre 600 ont été vendus savoir: l re qualité,
116 fr.; 2' qualité, MO fr.; 3° qualité, 102 fr. les
100 kilos, poids vif, octroi compris Prix extrêmes,
100 à 110 fr. Le marché d'aujourd'hui a été calme
et la vente difficile en baisse sur les cours du pré-
cédent marché de 4 à 6 fr. par 100 kilo». On croit
que cette défaveur ne s'accentuera pas davantage
et que nos cours resteront pendant quelque temps
stationnaires surtout pour les marchandises gros-
ses et grasses qui ne sont pas d'une extrême
abondance.

Voici par provenances, le nombre amené et les
prix payés :

Marché du lundi 4 juin.

Charollais. ... 210 vendus 102 à 117
Bressans .... 160 » 103 116
Bourbonnais ... 140 » 100 116
Midi . . 200 » 101 117
Divers (40 et non) . 33 * 100 114

(Courrier du Commerce).

BŒUFS

Mardi 5 juin. — Aujourd'hui le marché était
peu animé, la vente a été laborieuse et les prix «n

forle tendance df baisse, on constatait même un
recul dans les prix de 4 à 8 fr. par 100k. sur les
bonnes marchandises. Sur les qualités ordinaires.
La baisse a étéplusseunible.Cette dépréciation dans
les prix tient au bon approvisionnement du mar-
ché et à la moins grande consommation de viande.
La Sardaigne continue à nous envoyer passable-
ment de marchandise, c'est une des raisons qui
engage les acheteurs à solliciter des concessions.

Généralement, on pense que la baisse actuelle
ne sera pas de durée, car on croit que les envois
réguliers que nous fait la Sardaigne ne seront pas,
dans quelques jours, aussi importants, et qu'alors
la marchandise en moins grand nombre pèsera
moins sur les cours.

Au marché de ce jour, il y a avait 849 bœufs,
parmi lesquels 689 ont été vendus, savoir :
1™ qualité, 185 fr.; 2° qualité, 168 fr.; 3« qualité,
150 fr.; 4* qualité, 120 fr.: prix extrême, 112 à
116 fr. les 100 kilos.

Voici par provenance le nombre amené et les
prix payés :

Marché du mardi 5 juin.

Charollais .... 108 vendus 118 à 185
Bourbonnais. ... 80 » 116 186
Bressans 30 . 120 182
Dauphiné 30 » 116 170
Sarde 360 > 130 165
Italie 160 » 120 185
Auvergne 20 » 116 170
Divers (61 et non) . . 32 » 112 160

Courrier du Commerce.

Vendredi 8 juin. — La vente est restée la même
que mardi, en ce qui regarde les premières qua-
lités. Les prix ont fléchi un peu sur les qualités
inférieures. Il ne faut donc pas compter encore sur
une grande baisse pour le moment.

Marché du vendredi 8 juin.

Charollais. ... 60 vendus 118 à 185
Bourbonnais , , . 24 » 116 186
Bressans 25 » 120 182
Sarde H0 » 130 165
Italie 80 » 120 185
Auvergne .... 12 » 116 170
Bivers 30 » 112 160

MOUTONS

Mardi 5 juin. — « Les 741 moutons qui ont été
mis en vente provenaient de diverses races ; ils se
sont vendus de 135 à 195 fr. les 100 kil.; les 1res
quaiités étaient rares et bien demandées. Renvoi,
23Ô ». (Courrier du Commerce).

Jeudi 7 juin. — Il a eu 5.000 moutons vendus
(à 4 près) ; on en avait amené 6.754 et 1.760 ont
été retirés. Ce grand nombre a pesé sur les cours ;
et malgré cela nos prix n'ont guère fléchi sur ceux
d'il y a huit jours . Tout s'est borné à faire traîner
les transactions en longueur et en discussions. On
regrette l'absence des premières qualités sur no-
tre marché. En effet, l'Afrique et l'Italie restent
par excellence nos pays d'approvisionnement, ils
nous en envoient de grandes quantités mais le tout
consiste principalement en Sme et 3me qualité.

Vendredi, 8 juin. — Les 1.198 moutons mis en
vente provenaient du renvoi de la veille : le reste
avait été dirigé sur Paris. Les prix sont sans va-
ria'ion et les affaires sans entrain •. on a dû retirer
260 tètes.

Marché du jeudi 7 juin.

Charollais. . . , 930 vendus 185 à 200
Auvergne. ... 460 » 170 195
Dauphiné. ... 330 » 160 190
Africains .... 2210 » 135 160
Italie 2660 » 140 195
Divers. . . . . 146 » 130 190

SUIFS
Cours de Lyon, 7 juin.

Suifs* en branche secs, 80 à 83 fr.
Peaux de moutons sèches,de 1,70 à 2, . . le k.

SALAISONS ET SAINDOUX
Cours de Lyon.

Lard en bande, 1" épaisseur. . 180 à 155
— 2"" épaisseur. . 135 140

Lard poitrine 150 155
Saindoux nu, fondu, 1'* quai. . 150 155
«Graisse fiainbard 65 70
Panne salée 160 ...
Panne fraîche 155 160
Jambon blanc de Lyon. . . 180 190
Saucisson de Lyon fin. . . 6 .

— — i" quai. . 5 50 à 5 75
— — 2» quai. . 4 50 4 75
— de ménage. . . . 2 80 3 ...
— d'Arles 2 70 2 90

Affaires calmes.

BOUGIES
1" qualité. . . 93 I 3»" qualité. . . 89
2m" qualité. . . 91 f Tendance à la hausse.

VINS
Lyon, le 8 juin 1883.

Les vins du Midi se tiennent.
Ceux de nos pays ont baissé beaucoup, mais

ceux qui sont bons et supportent le transport,
restent fermes.

MARCHÉ AUX GRAINS (GULLOTIÈRE)
Lyon, 6 juin 1883.

Nous avons eu aujourd'hui un marché sans im-
portance et nos cours n'ont généralement subi que
de faibles changements,

Les transactions pour ainsi dire nulles, se sont
faites aux prix suivants :

Nous cotons :
Blé du Dauphiné, 1" choix . . 25 25 à 25 . .
Blé du Dauphiné, ord. . . . 24 75 25 ..
Blé de Bresse, 1" choix. . . . 25 50 ....
Blé de Bresse ordinaires . . . 25
Blé du Bourbonnais i« choix. .26.. 26 25
Blé du Bourbonnais, ord . . . 25 25 25 50
Blé du Bourbonnais, goduleux . 24 50 ....
Blé du Nivernais, 1er choix . . 25 . . 35 50
Blé du Nivernais, ord . . . . 24 50 ....
Blé de Bourgogne, 1er choix. .24 50 24 75
Blé de Bourgogne, ordinaire . . 23 50 24 ..

Marques supérieures. ... 50 .. 49 ..
Farines de commerce l re". . . 45 50 46 50
Farines de commerce rondes. . 41 50 41 ..

Le sac de 125 kil. disponible suivant marque,
toiles comprises, 30 jours sans escompte, gare
de Lyon.

Voici nos cours :
Farines de boulangerie, 1" . . 48 50 à 51 50
Farines rondes supérieures . . 43 50 ....
Farine» rondes ordinaires. . . 43 . . 43 50
Farines rondes barytelées . . . 37 50 38 . .

Le sac de 125 kil., disponible suivant marques,
toiles comprises, rendu au domicile de l'acheteur.

Gros sons, 1er choix. . . . 13 .. à 13 25
Sons ordinaires 12 75 13 . .
Recoupes ânes ..... 12 75 12 50
Becoupes grosse» 12 25 12 50
Pleurage» blanc» 18 50 18 . .

Bi» 15 75 15 50
Les 100 kil. disponibles dans la minoterie sans

toile, octroi non compris.

Seigles du Lyonnais . . . . 15 50 à .. ..
— du Dauphiuc .... 15 . . 15 25
— de Bresse 15 . . 15 25
Le» 100 k. à la culture, c'est-à-dire premier coût.

Avoines du Dauphiné, 1er choix. 20 25 à 20 50
Avoines du Dauphiné, ord . . 20 25 ....

Les 100 kil. à la culture, hors barrières.
Avoines noires du Bourbonnais . 21 . . à . . . .
Avoines — — ord. 20 50 ....

Les 100 kil. gare de Lyon ou environ».

Avoine» de Bourgogne, 1er choix. 20 .. 20 .,
— ord. . 19 25 19 50

Les 100 kil. gare ou bateau, Lyon.

MARCHES AUX BESTIAUX
Marché de la Villette

Jeudi 7 juin 1883

, PRIX
ESPECES AMENÉS RENVOIS j

gg
 JQQ y^

Bœufs 2.043 30 144 à 188
Taureaux 121 4 134 à 166
Vaches 504 » 136 à 178
Veaux 1.575 142 160 à 226
Moutons 21.011 2000 150 à 214
Porcs 4.876 157
poids vif 94à ;°£
viande nette 136 à lo2

Vente assez facile pour bœufs, taureaux et
vaches, calme pour les veaux, difficile pour les
moutons et les porcs.

Bourgoln (Isère), 7 juin.

Bœufs (les 100 kil.) en poil. ... 66 76
Vaches ... . .... 58 68
Moutons 90 98
Porcs 86 90
Veaux 84 94

Bordeaux, 6 juin.
amenés vendu» les 50 kil.

Bœufs 193 160 90 à 95
Vaches ..... 75 62 75 85
Veaux 408 322 80 90
Moutons tondu». . . , fion ... Q 100 105

» avec laine. .

Lille (Nord), 6 juin.)
•menés «silos les 100 kil

Bœufs 133 133 115 95
Vaches 172 172 105 85
Veaux 526 526 100 130
Moutons .... 233 233 115 105
Porcs 165 165 117 107

Vlliefra.tche (Rhône), 4 juin.
Bœufs ou vaches amenés 300, vendus de 160 à

180. Veaux, amenés 60, vendus de 90 à 100.

GRAINS & FARINES
Parle. 7 juin 1883.
FARINES DE CONSOMMATION. — Les prix sont

bien tenus malgré la difficulté de la vente.
159 k. 100 k.

Marque de Corbeil. . . 59 à à . . . .
Marques de choix . . . 59 à 61 37 58 à 38 85
1"» marques 57 à 58 36 30 à 36 94
Bonnes marqres . . . 56 à 57 35 66 à 36 30
Marques ordinaires . . 53 à 55 33 76 à 35 05
Le sac de 159 kil., toile à rendre, franco au domi-

cile des acheteurs, au comptant avec 1/2 •/«> d'es-
compte, ou à 30 jours sans escompte.

NEUF-MARQUES. — New-York arrive en baisse
de 1 cent par bushel sur le blé ronx d'hiver à li-
vrer courant du mois, et de 3/4 cent sur juillet et
août prochains.

La tendance reste ferme sur le» farines de com-
mmerce ; les vendeaas sont peu nombreux.

Cours de midi Cinq heures

Livrable juin ... 58 25 .... 58 25 ....
Juillet 58 75! .. .. 58 75 .. ..
Juillet-août 59 ..' 59 25 59
4 derniers mois. 60 75 .... 60 75 ....

Le sac de 159 kil. brut, toile comprise, esc. 1/2 0/0

MARCHÉS A LIVRER

Blé. — Le marché reste ferme, surtout pour
le rapproché.

Nous cotons à midi 1/4 :
Livrable juin 26 75 ....

— juillet 26 75 27 ,.
— juillet-août . . . . 27 25 ....
— 4 derniers .... 27 75 28 ..

Les 100 kil. nets, compt., poids naturel, 77/75 à
l'hect.

Le courant du mois est vivement demandé après
la cote et clôture en légère hausse. Le livrable
reste bien tenu.

Seigle») Avoines.
Livr. juin. . 17.. 16 75 18 75 18 50
— juillet . . 17 25 17 .. 19 75 .. ..
— juillet-août. 17 50 17 25 19
— 4 dernier» . 19 . . 18 75 19
Seigle : La tendance est plus faible sur le livra-

ble.
Avoine : Marché calme et sans variation

Aix (Bouches-du-Rhône), 7 juin 1883.

Blés. Au marché d'aujourd'hui les ventes en
blé de lre qualité se sont élevées à 231. hectolitres,
le prix le plus haut qui ait été pratiqué est de 39.50;
la plus bas de 37 fr. — Prix moyen, 37,69 les 160
litres.

En blé de seconde qualité on a vendu 197 hect.
Le prix le plus haut est de 36,50 ; le plu» bas, 34 '
fr. — Le prix moyen, de 36 fr. 28, les 160 litres.

Marché calme, tendanc à ia baisse.

Annecy (Haute-Savoie), 7 juin.

Blé nouveau, 19,25 à 19.75 les 80 kil. — Seigle,
13 à 13,50. — Avoine 9 à 9,50 l'hect. — Paille
2,75 à 3,25. — Foin, 6 fr. les 100 kilog».

Beaune (Côte-d'Or), 6 j uin .

Marché faible. Les offres trouxent difficilement j
preneur. La meunerie en présence du temps tout <
à fait favorable à la Jfloraison, se montre très ré- j
servée. Sans accuser de baisse, la tendance est \
faible. •

Blé,23... à 24.50— Avoine,17 à 18.50— Orge i
brasserie, épuisée. — Farine, 1* quai. 44 à |45 les
125 kil. — Farine ronde, 41 à 42 fr. — Sons, 13 à i
13.50 — Fleurage, 16 fr. les 100 kil.

lloargoln (Isère), 7 juin.

Froment 100 kil. 24 25 à 25 Î5 .
Seigle — 15 .. 15 50
Orge — 16 .. 17 50
Avoine — 18 80 19 . .
Fleurage — 15 . . 15 50 l

Son — 12 50 13 . .
Farine 1" qualité. . 125 kil. 48 .. 49 .. "

— rondo ... — 44 .. 45 .. .

Villefranehe (Rhône), 6 juin, 1
Le beau temps a retenu les cultivateurs chez eux,

aussi notre marché s'en est-il ressenti,
Depuis longtemps le prix des blés ne varie pas.

il ne se traite que de petites affaires en cette cé-
réale.

Les avoines et le» issues ont une demande régu- i.
lière, les prix sont très fermes.

En farine» les offres sont abondantes de 48 à 50
fr. les 1res et 43 à 44 les rondes, la balle de 125
kil. Pain, 35 c. le kil.

Blé 24.50 — Seiglo, 15 — Avoine 19.50 à 21 .50
— Orge mouture,18 —Maïs, 21 à 22— Sarrasin, 21 l

— Son, 13— Fleurage, 14 à 15 — Paille 4.50 —
Foin, 9 — Luzerne, 7, le toutauxlOO kil.

Valence (Drôme), 6juin.
Marché bien ordinaire, tendance à la hausse et

peu d'offre de la culture. c
La boulangerie n'achète qu'à m esure de se» be- e

soias, la vente par suite est excessivement labo-
1*161186

Blé 24.50 à 26.50 — Seigle 17 à 18 — Avoine 18
à 18.50 les 100 kil.— Farines lre» 43 à 44 —
Farines rondes 41 i 42 les 125 kil. — Pain 0.36 à
0.40 le kil. — Son* 13 à 14 — Fleurage 15 — 6
Paille, 3 — Foin, 6 à 6.50 — Luzsme, 7.50 à 8 —
Pommes de terre, 9, les 100 kil. |

NOUVELLES DES RÉCOLTES
Annecy (Haute-Savoie), 5 juin. — Nous avon»

eu cette semaine quelques fortes ondées, qui ont r
fait craindre pour les récoltes en terre, mais los j
craintes des cultivateur» ont été vite dissipée» par
le temps qui semble s'être fixé au beau ; la florai-
son des seigles commence, la culture se plaint
qu'ils soient un peu clairs, la végétation de nos vi- c"
gnoble» s'est berucoup active cette quinzaine et I
le temps nous fait espérer une bonne floraison. I

Besançon (Doubs), 6 juin.

La température a été très humide pendant cette (
semaine, La pluie, tombée abondamment, a fait f

grand bien à toutes le récoltes, qui présentent
toujours un bon aspect. Il est désirable que la pluie
cesse bientôt et que le temps sec vienne favoriser
la fenaison et la rentrée des fourrages.

Valenee (Drôme), 5 juin.

La pluie fine de la semaine dernière aura beau-
coup fait du bien à nos récolles en terre. Depuis
trois jours, le temps semble vouloir se remettre au
beau, propice pour nos blés qui sont en pleine flo-
raison. Malgré une température à souhait, nous
ne pouvons d'ores et déjà compter que sur une
bonne moyenne, la plante étant trop claire et l'épi
trop court, dans beaucoup de contrées.

Nos fourrages sont tous coupés et presque tous
rentrés. Ils sont abondants.

Les vers à soie sont à la 4« mue ; quelques-uns
sont prêts à se mettre à la bruère. Sur cette récolte
il n'y a pas de plaintes sérieuses.

Villefrauehe (Rhône), 5 juin.

Le temps sec et chaud que nous avons est préju-
diciable aux récolte» en terre, la vigne exceptée.
Une bonne pluie ferait le plus grand bien ; a eu
croire certains pronostics, elle ne se ferait pas at-
tendre.

FOURRAGES
Marché de la Chapelle, 7 juin.

Depuis que nous donnons un développement
plus grand aux marchés des fourrages, plusieurs
abonnés, tout en nous félicitant de cette innovation
nous ont demandé de les coter au quintal mé-
trique. Nous sommes obligé», on le conçoit, de
les coter, au contraire, aux usages de la place ;
c'est-à-dire aux 520 kil.; et pour avoir le prix do
revient au quintal, il suffit de diviser les prix
cotés par 5, en tenant compte qu'à la vente ai
quintal, les 4 bottes pour cent ne sont pas dues ;
du reste, il n'y a guère .que la Guerre qui achète
ainsi.

Nous avons dit hier que des fourrageo nouveaux
avaient été amenés pour la première fois sur le
marché de la Chapelle ; dans le rayon de ; Paris,
on commence, en effet, à couper les luzernes,
minettes, sainfoins, qu'on offre de 55 à 60 fr.; à
ces prix, les acheteurs ne prennent pas; ils ne
veulent payer que 50 fr.; quant aux trèfles incar-
nats, la récolte en est bientôt terminée.

HUILES — PÉTROLES
Paris, jeudi 7 juin.— Court commerciaux.

COLZA. — Le courant du mois reste ferme et
se paye 101.60.

On fait du juillet à 88 fr.
Juillet et août sont offerts à 83.50, et peu de-

mandés à 83.25, et les 4 derniers mois se traitent
à 76.50.

Cote établie à 12 h. lia ;
Disponible 101 50 à .. ..
Livrable juin. ..... 101 50 ....

— juillet 88
— juillet-août. ... 83 50 83 25
— 4 derniers mois . . 76 50 ...

Les 100 kil. nets, fût compris, esc. 1 0i0.

Les affaires sont presque [nulles après la cote ;
la clôture est sans variation.

COLZA ÉPURÉE. — Suivant marques et «uivant
logement, les 100 kil. 108.50 à 108.50.

LIN. — Hausse de 25 cent.; affaires presque
nulles.

Disponible 55 25 à .. .,
Livrable juin 55 25 ....

— juillet 56 .. 56 21
— juillet-août. ... 56 75 57 ..
— 4 derniers .... 58 28 58 60

Les 100 kil. net, fût compris, escompte 2 /••

FETROU. — Mémos prix.

Disponible. Su .. à SI ..
Livrable
Essence de 700 à 710*, disp. . 56.. 68..

On cote au détail à l'heetol. :
Pétrole raffiné, disponible . . 41 .. à 42 ..

— — livrable. . . 41 .. 42 ..

Marque Luciline prise à Paris ou Rouen:
Disponible. . . . . . . 42 .... ..
Livrable 42
Essence lavée disponible. . . 40 .. 41 ..

— livrable ... 40 . . 41 ..

Lille (Nord), 6 juin.

Huile de colza .... l'hect. 85 . . à . . . .
— lindepays ... — 58 50 à .. ..
— lin éi.anger . . . -* 54 59 à .. ..
— colza épurée. . . — 91 .„ à .. ..

Marseille (Bouches-du-Rhône), 6 juin.

Graines oléagineuses. — Marché calme; prix
sans changement. On a vendu 5,000 quintaux à
livrer: arachides Rio-Nunez, livraison juillet-
août, 28.75 ; lins Bombay bigarrés, 28.75 ; dito
brun, embarquement juillet-août, 27.75 ; arachides
Indes décortiquées, embarquement juillet-sep-
tembre, 32 fr. les 100 kil.

HUILES DE GRAINES COMESTIBLES — Calmes
Les 100 kil.

Sésame surfine Levant, 108/110. — Sésame
Bombay, 85/86. — Sésame Kurrachée, 87/89. —
Sésame fines 2* Levant. 82/83. — Sésame
2« Bombay, 78/. . . Sésame Calcutta, 76/. . . — Ara-
chide surfine. Esp. 145/»». — Arachide Rufisque,
140/»*». — Arachides surfine Gambie, 100/»»,—
Arachide surfine Cazamance, »»/»». — Arachide
Décortiq., 85/. .. — Arachide Rio Nunez, 90/. . . —
Pavot surfine, 78/. . . — Niger surfine, »»»/»»».

HUILE D'OLIVE COMESTIBLE. — Les 100 kil,

Aix surfine, 170 à 180.— Aix fine, 150 à 160, —
Bari AA vieille, 160 à 165. — Bari A vieille, 145 à
150. — Bari 1 vieille, 125 à 130.— Bari 2 vieille,
110 à 115. — Toscane surfine, 200 à »». — Toscans
fine, 170 à »». — Toscans mi-fine, 150 à »».

Les 100 kil., fût perdu, esc. 1 p. 100, bonification
de 3 fr. 50 par 100 kil. pour droit de douane.

Var surfine, 135 à »»».— Var fine, 100 à 110. —
Huile mangeable toute provenance, 86 à 90. —
Tunis fine, 90 à 100. — Tunis surfins, 95 à 100.

ALCOOLS — VINS
Paris, jeudi 7 juin — Court commerci***.

ALCOOLS. — Le marché continue à montrer de
la fermeté.

Le courant du mois se paye 51.25.
Juillet demandé à 51.75, est tenu à »2 fr.
Le stock a diminué de 100 pipes.

Cote établie à 12 h. 3[4 (l'hect. de 90» nu):
LivrableMai 51 25 à .. ,.

— Juin 61 75 52 ..
— Juillet-août . . . . 52 . . à 52 25
— 4 derniers 52

La tendance reste ferme après la cote. Lo
courant du mois reste demandé à 51.25 ; juillet
et août à 52.25 et les 4 derniers mois à 52 fr.

Circul. : Pipes, 1,000 contre 225 hier.

Stock: Pipes. 19,625 contre 16,085 en 1882.

Lille (Nord), 6 juin.

Alcool de betterave disponible, 62.50; grains,
60 fr.; mêlasse, 50 fr.; 3/6 fin, 49.75.

Les 3/6 extra-fins et surfins font prime de 5 à
10 fr. à l'hectolitre.

Le Havre (Seine-Inférieure), 6 juin.

Alcool. — Une partie de 24 punch, rhum Deme-
rara a trouvé preneur au prix de 78 fr. par heeto-
litre ou entrepôt.

Bordeaux (Gironde), 3 juin.

Eaux-de-vie des Charentes. — Toute» les places
des Deux-Charentes, depuis La Rochelle jusqu'à
Barbezieux, règne toujours le plus grand calme.
11 ne s'achète rien au vignoble ; les eaux-de-vis
communes, où l'élémeat pur vin n'entre que dans
de faibles proportions donnant seules lieu à quel-
ques transactions. Les cours sont impossibles à
fixer en présence d'une telle stagnation d'affaires.
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CAFÉS ET CACAOS
Le Havre (Seine lufér.), 7 jui». (11 h. -60).

Ca/és.-Sanlosg.Hvlsverag^; tendais calme,
prix fermes, Vente 4,000 sacs.

IVew-Vorek. 6 juin 5 juillet

Café Rio fair.. 9 1/ï « • /• 9 _ / ;' <*/•

Le Havre (Sein'é-Inférieure), 6 jui:'.

Ca
fe-S _La tendance du disponible es' meilleure

et les détenteurs demandent 1 fr ae hausse pour
toutes les sortes, ce qui restreint les affaires. On
a traité aujourd'hui. - . - .,

77 sacs Haïti, Port-au-Prince, faç-m Gonaives,
58 fr ; 220 s. diio Gonsïves, 61 fr.: .loO.s. cl to,
Caves, 51 fr.; 51 s. dito Jérémie, 49.50; 50s. duo
Petit-Goave, 54 fr.; 60 s. Laguayra 56. oO.

A terme, on a fait, hier soir, après bour*e. 3,000
sacsSaotos, Goode-aversge, de 55 à 5o.2o par
50 kil,, ent., sur août; à 56.50, sur nov., et à 68
sur fév. Ce matin, les prix sont très fermes ; mais
avec peu d'affaires. On a traité seulement de loct.
à 56. 60, et du nov. 57 fr. -

On a payé cette après-midi, 5o 50, snr août; _o
fr., sur septembre, et 56.75, sur octobre.

SUCRES & MÊLASSES
Paris, 7 juin. — Cours commerciaux.

SUCRES BRUTS. — Le marché débute en baisse
au prix da 61.62 pour le sucre blanc n» 3, à livrer
sur le mois courant. On paie ensuite 61.75, mais
il reste des vendeurs à ce dernier prix.

On fait du juillet et août à 62.25, et les 4 mois
d'octobre sont offerts à 60.37, sans acheteurs a plus
de 60.25.

Les sucres roux valent valent nominalement 54
fr. les 88° Paris.

Nous cotons à deux heures pour sucre blanc
n° 3 Paris, conditions du marché ;

Livrable juin 61 75 à .. ..
— juillet août . . . . 62 25 .....
— 4 d'octobre .... 60 50 60 2a

Sucre blanc, 99 degrés. . . . 61 75 ....
— ' roux, 88 e nouv cond .. . 54

Circul. : 3 (,000 sacs contre 28,400 hier.

SUCRES RAFFINES. — Nous n'avons pas de
changement à constater dans les prix que nous
continuons à coter do 105 50 à 106.50 suivant mar-
ques.

Cours pour l'exportation, franco sur wagon ou
sur bateau, pour pains 1" choix, suivant mar-
ques, aux 100 kilos :
Habillage eu papier. . 1 0/0 66 .. à 67 50

_ — .. 2 1/2 65 75 67 25
_ _ . . 4 0/0 65 . . 67 50

Sucres cassés en . morceaux réguliers, en caisses
de 50 franco d'embal. 100 k. 114 .. 116 ..

More, irréguliers. . en sacs. 105 .. 105 50
Menus déchets. . . — 104 . . 105 . .
Sucres en poudre. . — 104 .. 110 ..
Glace et semoule. . — 110 .. 115 ..

Mêmes prix.

Sucres cristallisés extra acq. 102 .. à 103 ..

Noirs neufs. — Le marché reste toujours très-
ferme, cependant le peu d'offres de la Plata a ap-
porté un certain calme dans les transactions sur les
qualités inférieures.

Quant aux bonnes sorte, les cours restent sans
changement..

SU!FS, SftiNDGUX, SALÂlSQiMS
Paris, le 7.juin.
Le cours officiel des suifs frais fonda de bou-

cherie a été fixé à 101 .. hors de Paris, soit en
baisse de 5 fr. sur le cours précédent.

Le fuif fondu est à 113,. . dans Paris.
Suif en branches (rendement moyen de 75/00),

75 75.
Prix de payement à la boucherie de province,

sur un rendement de :
70 0/0 70 fr. 70 78 0/0 78 fr. 78
71 ' 71 71 79 79 79
72 72 72 80 80 80
73 73 73 H 81 . 81
74' 74 74 82 82 82
75 : 75 75 83 83 83
76 76- 76 , 84 84 8'i
77 77 77 85 85 85

FRUITS SECS
Marseille, le' 7 juin.

FIGUES Cozenza façon, corb. de 25 k. 33 38
» Rosa » » 38 42
» Vraies Cozenza » » 45 50
» —- marq. spéciales 52 62
» deSmyrne,c/delà5k. 1. 10»/
» de May, c/de 10 k., t. 12 •/". 35 45
r deBougie,valisesde25à 30 k. 34 35
» Dellys, valises de 25 à 30 k. . 32 33
» Espagne, à distillerie ... 22 23

RIZ ET LÉGUMES. —
Nous colons: les -100 kil.

Riz de Bologne. . . . F. 50 — à — en sacs.
Riz glacé A. .... 42 S0 *- —
Riz écume (8 étoiles). . 41 — — —
Rizon (6 étoiles) ... 40 — — —
Hiz Rangon extra. . . . 33 — — —

— n» 1. . . 30 — 31 —
— ' brisé. . . 25 — — —

Haricot Naples nouveaux. — — '*?.
— Ibraïla » 26 50 en grenier.
— Trébizonde nouv. 31 — en sacs.

Ilari.cocos roses Odessa. en grenier
Hari. cocos cauaris Odes. en grenier.
Millet Levant .... 18 — en grenier.
Alpistes Uodosto ... 40 — 41 —
Pois Odessa nouveaux . 33 — en —
Pois chichesdu Maroc. . 44
Poischiches de Bari . . 24
Lentilles Syrie tiiées . . 27 — —

— Trîeste ". . . — — „
— Auvergne. . . 53 -

 en sacs
'

SAVONS
Marseille (B.-du-Rhône), 7 juin.

De Marseille, garantis sans mélange.

Blanc à l'huile d'olive 73 à 76 % k. en fab.
Bien pâle et vif, coupe ferme, [Suiv. qualité

» marq. spéc. 54 à 56\ et fabrique
» coupe ferme 50 54 les "/<, kil.
» c.moyferm. 50 54 etnb.
» coupe inoy. 49 53|droit en sus.
» ret' p. l'exp. 58 . . °/0 k. en fab.

Unicolores. les % k. emb -

Marques spéciales . . . . . 65 . . 70 . .
Blanc, corps gras, divers. . . 60 . . 62 . .
Oléine pour teinture .... 52 ... 57 ..
Savons ai froid 45 . . 46 ..

» dits mi-cuiis, à bas titre. 40 .. 42 . .

Mélangés.
Bleu pâle et vif mélangé au talc :

coupe ferme . . . 43 . . à 46 .. %k- emb
coupe moyenue . . 41 . . 42 .. »
recuit pour l'exportât »
1™ qualiié . . . . 41 . . 44 . .(les °/o kil.
2— qualité . . . . 40 . . 42 ..( en fab.

DIVERS
Sll-Laurent-de-€7hanioussct, 4 j u jn

Beurre , le ici! 2 . a
Œufs, la douzaine gj " ;
Gros fromages, le kil 20 * 2®
Petits rougerets, le kil. ... [90 M 0

Cours de la Bourse du soir
O» jeudi 7 juin.

Neuf marques. — Bientenus.
Juin 58 25
Juillet 58 75 •• ••
Juillet-août. ....... 59
4 derneirs 60 75 '" "

Huile de colza. — Calme.

Disponible. . . . 101 50 à 101 25
Livrable courant du mois . . 101 5n 4m. fS

— Juillet 88 ? 2a

— Juillet-août. ... 83 2g " "
— 4 derniers mois. . . 76 50 7e jJ

ALCOOLS (nus).— Fermes.

Livrable juin 51 25 à
— juillet 51 75 59 "
— juillet-août 52 25 '
— 4 derniers mois. . . . 52 .. " .'

SUCRES. — Calmes.

Livrable juin 61 75 a
— juillet-août. ... 62 25
— 4 mois d'octobre . . 60 50 fin 0=

Poux 88». — Calmes ... u .. 5

Raffinés. — Calmes .... 105 50 106 50

 Le Gérant : ANTONIN DEBITON.

Lyon, imp. PERRELLON, gr. r. de la Guillotière


